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Horaires d’ouverture
de la Mairie
 Du lundi au jeudi de 9h30 à 12h00
et de 13h30 à 17h00
 Vendredi de 9h00 à 16h00
 Samedi de 10h00 à 12h00 (permanence)

Mairie de Villers-sur-Mer
BP 19 - Avenue du Général de Gaulle 
14 640 - Villers-sur-Mer 
Tél : 02.31.14.65.00 - Fax : 02.31.87.12.25 
Site : www.villers-sur-mer.fr 
e-mail : mairie@ville-villers-sur-mer.fr 

Jours de réception
en Mairie
Monsieur Vauclin
Maire 
Mercredi et samedi de 10h à 12h sur rendez-vous 

Docteur Durand
Associations, réglementation, régime de la suppléance 
du Maire, subventions, jeunesse, sports, ensemble 
sportif et tennis couverts, amicale du personnel 
communal, hygiène, sécurité
Samedi de 11h à 12h

Madame Forin
Domaine social, culture, tourisme et comptabilité 
générale, gestion résidence Malpelo, centre aéré, 
écoles et restaurant scolaire,CCAS
Jeudi de 10h30 à 12h

Monsieur Aubin
Chargé de la Plage, Bâtiments publics,
Gestion opérationnelle du personnel
Lundi de 10h30 à 12h

Monsieur Paquet
Voirie, éclairage public, assainissement, effacement 
de réseaux, suivi renouvellement réseaux, commission 
de sécurité, stationnement, circulation
Mercredi de 10h30 à 12h

Madame Vincent
Urbanisme, logement, environnement, propreté de la 
ville, espaces naturels, chemins piétonniers, dévelop-
pement durable
Mardi de 9h30 à 11h Urbanisme
de 11h à 12h Logement

Conseillers délégués :

Madame Becel
Troisième âge, gestion de la Vé Maine, goûters, 
banquet des Anciens

Monsieur de Rouvray
Promotion de la Ville
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Portage de repas à domicile
L’un des vôtres est malade ?
Vous avez des difficultés physiques ?
Vous êtes seul(e) au foyer ?
Vous êtes actif(ve) et débordé(e) ?
Vous êtes isolé(e) ?
L’A.D.M.R. de Villers-sur-Mer vous propose ses 
services.
Pour tous renseignements et inscriptions, vous 
pouvez contacter la Mairie annexe ou téléphoner 
au : 02 31 14 65 13

Permanences ADMR
- Lundi : 13h30 - 17h00
- Mardi : 9h00 - 12h00 / 13h30 - 17h00
- Jeudi : 9h00 - 12h00
- Vendredi : 9h00 - 12h00
En cas d'urgence, vous pouvez laisser un message 
sur la messagerie vocale de l'ADMR : 02 31 81 59 33

Permanence CPAM
Centre CPAM de Honfleur, le lundi matin de 9h à 
12h à la Mairie annexe.

ASPEC
Association de Soins Palliatifs en Calvados
Antenne de Villers sur Mer
Mairie annexe - 8 rue Boulard - 02 31 14 65 13

Permanences de la mission locale Baie 
de Seine pour les jeunes de 16 à 25 ans
Elles ont lieu, chaque mardi, à la Mairie annexe
9h30 - 12h / 13h30 - 17h
N° tél. pour prendre rendez-vous : 02.31.89.55.24

Télé-alarme pour personnes âgées ou 
vivant seules
L’Association Municipale d’Action Sociale a passé 
une convention avec Mondial Assistance France 
qui loue les appareils. Cet équipement permet de 
déclencher les secours en cas de malaise ou chute. 
S’adresser à Simon Jean, Trésorier de l’Association,  
Tél : 02.31.87.14.12.

La Newsletter de Villers
Grâce à la Newsletter de Villers, vous pouvez 
désormais recevoir régulièrement dans votre boîte 
aux lettres électronique toutes les informations 
sur les animations programmées dans la station 
(programmes de cinéma, balades nature, festivités 
enfantines, animarchés, festivals). Il vous suffit de 
nous envoyer un E-mail à l’adresse suivante :
villers14.tourisme@wanadoo.fr

Recensement militaire
Les jeunes gens nés en avril, mai et juin 1992, 
doivent se faire recenser entre les mois d’avril et 
juin 2008 en Mairie.

Secours en mer
Appelez le Centre Régional Opérationnel de 
Surveillance et de Sauvetage CROSS :
- du littoral 1616 numéro d’appel unique pour les 
mobiles*;
- en mer VHF canal 16 pour communiquer avec les 
sauveteurs;
*utilisable, à terre, du littoral métropolitain, selon les 
conditions de votre abonnement.

Services Techniques
Chemin du Château - Tél : 02 31 14 65 20

Civisme
Il est rappelé qu’il appartient à tout propriétaire 
ou locataire d’élaguer les haies situées en bordure 
du domaine public, au droit de sa propriété et ce 
afin de garantir la libre circulation des piétons et 
des véhicules. En cas d’incident, leur responsabilité 
pourra être engagée.

Déchetterie de «Cœur Côte Fleurie»

 Horaires d’ouverture :
Toute l’année du lundi au samedi de 9h à 12h et de 
14h à 17h

 Ramassage des encombrants :
Le 1er lundi de chaque mois.

 Ramassage des déchets verts (herbes, branchages...) :
Les 2e et 4e lundis de chaque mois.

 Conteneurs :
- place du 11 novembre
- parking Villers 2000
- rond point des Tennis
- Bois Lurette
- parking Comtesse de Béarn
- avenue de la Brigade Piron face Vé Maine
- place Loutrel
- angle rue des Martrois /avenue des Gabions
- avenue Jean Moulin

Collecte des ordures ménagères

 LUNDI
VILLE - sauf rues ci-après : Rue des Bosquets, des 
Tamaris, du Lt Bagot, Hubert de Carpentier, de la Falaise, 
des Foulans, des Muttes, Koechlin, chemin d’Auberville, 
Impasse de l’Ancien Lavoir, Poincaré, Convers, Marthe 
Chenal, des Ammonites, rond-point Marie-Louise, 
chemin des Ormeaux, Avenue Léonie, Sainte-Anne, du 8 
Mai, de la Planquette, route de Beaumont.
sauf CAMPAGNE : Chemin de Saint-Vaast, Chemin du 
Bois, CD 27, Route de Touques, du Château.

 MARDI
RUES CI-APRES : Rue des Bosquets, des Tamaris, du Lt 
Bagot, Hubert de Carpentier, de la Falaise, des Foulans, 
Koechlin, Chemin d’Auberville, Impasse de l’Ancien Lavoir, 
Poincaré, Convers, Marthe Chenal, des Ammonites, 
rond-point Marie-Louise, Chemin des Ormeaux, Avenue 
Léonie, Sainte-Anne, du 8 Mai, de la Planquette, Route 
de Beaumont.
CAMPAGNE : Chemin de Saint-Vaast, du Bois, CD 27, 
Route de Touques, du Château.

 MERCREDI
VILLE
Sauf CAMPAGNE : Chemin de Saint-Vaast, du Bois, 
CD 27, Route de Touques, du Château.

 JEUDI
RUES CI-APRES : Rue des Bosquets, des Tamaris, du Lt 
Bagot,Hubert de Carpentier, de la Falaise, des Foulans, 
Marthe Chenal, rond-point Marie-Louise, Chemin des 
Ormeaux, Avenue Léonie, Rue du Stade A. Salesse, de la 
Planquette, Route de Beaumont.
CAMPAGNE : Chemin de Saint-Vaast, du Bois, CD 27, 
Route de Touques, du Château.

 VENDREDI
VILLE
Sauf CAMPAGNE : Chemin de Saint-Vaast, du Bois, 
CD 27, Route de Touques, du Château.

 SAMEDI - DIMANCHE
VILLE - sauf rues ci-après : Rue des Bosquets, des 
Tamaris, des Foulans, des Muttes, Koechlin, Chemin 
d’Auberville, Impasse de l’Ancien Lavoir, Poincaré, Rue 
Convers, des Ammonites, rond-point Marie Louise, Rue 
Sainte-Anne, du 8 Mai, Forin, Boucicault, chemin de San 
Carlo, Avenue Clémenceau, Rue de la Rosière, Saint-
Ferdinand, du Méridien, Rue et Impasse des Jardins, 
Rue des Ravenelles, des Roses, des Tennis, Impasse et 
rond-point du Plein Air, Rue de Wickham, de l’Avenir, 
Rue et Impasse Loutrel, Rue de la Sauvagine, Avenue de 
Gabions, Impasse des Cols Verts, des Vanneaux, Rue des 
Acacias, Avenue Jean Moulin, Rue des Grives, chemin de 
la Bergerie, rue du Commerce, Impasse des Pluviers.
Sauf CAMPAGNE : Chemin de Saint-Vaast, du Bois, 
CD 27, Route de Touques, du Château.

 DU 1er JUIN AU 30 SEPTEMBRE INCLUS :
- la collecte s’effectuera tous les jours sauf la 
«campagne»
- dans la «campagne», les lundis, mercredis et vendredis 
(sont concernés Chemin de Saint-Vaast, du Bois, CD 27, 
Route de Touques, du Château).

à votre service
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ELECTION DU MAIRE

Monsieur Gérard VAUCLIN donne lecture 
des résultats des élections municipales et 
déclare installés les Conseillers Municipaux 
mentionnés sur les procès verbaux des 
élections :
Mr André CASNA, doyen d’âge prend 
ensuite la présidence et le Conseil désigne 
Mme Céline CONSTENSOUX-BEQUET 
comme secrétaire.
Puis il est procédé à l’élection du Maire.
Mr VAUCLIN est candidat, il est élu à 
l’unanimité et proclamé Maire
     
   

DETERMINATION DU 
NOMBRE DES ADJOINTS 

En vertu de l’article L 2122.2, le Conseil 
Municipal détermine le nombre des 
adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 
% de l’effectif légal du Conseil Municipal.
Pour la Commune de Villers sur Mer, 
cela représente 5 adjoints. Décision à 
l’unanimité.
 	 	 	 	
	 	 	 	
ELECTION DES ADJOINTS 

Sous la présidence de Monsieur Gérard 
VAUCLIN, il est procédé à l’élection des 
adjoints au scrutin secret.

Election du premier adjoint :  Mr DURAND 
a été élu  1er adjoint à l’unanimité.
Election du deuxième Adjoint :   Madame 
FORIN a été élue 2e adjoint à l’unanimité.
Election du troisième Adjoint :   Mr AUBIN 
a été élu 3ème adjoint à l’unanimité.
Election du quatrième Adjoint :   Mr 
PAQUET a été élu 4ème adjoint à 
l’unanimité.
Election du cinquième Adjoint : Madame 
VINCENT a été élue 5ème adjointe à 
l’unanimité : 

	

ELECTION DES MEMBRES 
COMMUNAUTAIRES 

Il est procédé à l’élection des 5 membres 
représentant la commune à la Communauté 
de Communes.
Sont déclarés élus et représenteront 
la Commune à la Communauté de 
Communes Cœur Côte Fleurie, élus avec 
19 voix chacun :
Monsieur VAUCLIN
Monsieur AUBIN
Madame VINCENT
Monsieur PAQUET
Monsieur MENTRE

CONSEIL MUNICIPAL
DU 14 MARS 2008

Élections municipales générales 
Scrutin du 9 mars 2008

Code canton : 35
Code commune : 754
Canton : TROUVILLE SUR MER
Commune : VILLERS SUR MER

Inscrits : 2231
Votants : 1476
Suffrages exprimés : 1417
Majorité absolue : 709
Quart des inscrits : 558
Nombre de sièges à pourvoir : 19
Nombre de sièges pourvus au premier tour : 19

LISTE DES CANDIDATS ELUS
(DANS L’ORDRE ALPHABETIQUE)

NOM Prénom Sortant Voix

1 AUBIN Pierre S 1361

2 BECEL Monique S 1354

3 CASNA André S 1357

4 CHESNAIS Michèle S 1332

5 CONSTANSOUX-BEQUET Céline S 1327

6 DE ROUVRAY Alain S 1363

7 DREGE Thierry S 1363

8 DURAND Jean-Paul S 1387

9 DUVAL Pascal S 1341

10 FORIN Patricia S 1361

11 GENAIN-CHAIGNON Catherine S 1309

12 HODIESNE Marie-Isabelle 1364

13 MAHEUT Nathalie S 1369

14 MENARD Laurent 1384

15 MENTRE Paul S 1347

16 PAQUET Didier S 1285

17 SAUTELET Bruno 1346

18 VAUCLIN Gérard S 1362

19 VINCENT Catherine S 1375
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Un 3ème mandat
pour Gérard VAUCLIN

elu brillamment le 9 mars dernier avec 
plus de 96 % des suffrages exprimés 
avec l’ensemble de sa liste, Gérard 

VAUCLIN a retrouvé, avec 18 voix pour 
et un bulletin blanc, le poste de maire 
de Villers-sur-Mer qu’il va occuper pour 
la 3è fois consécutive. Elus par un score 
identique, ses 5 adjoints sont dans l’ordre: 
Jean-Paul DURAND  à la sécurité et aux 
associations, Patricia FORIN au domaine 
social, Pierre AUBIN à la gestion de la 
plage et des bâtiments communaux, Didier 
PAQUET à la voirie et à l’éclairage public 
et Catherine VINCENT à l’urbanisme et à 
l’environnement.

Les délégués communautaires qui 
représenteront la commune à Coeur 
Côte Fleurie sont : Gérard VAUCLIN, 

Pierre AUBIN, Paul MENTRÉ, Didier 
PAQUET et Catherine VINCENT. « J’ai à 
travailler maintenant avec une équipe à peine 
renouvelée. Mon regret est de ne pas avoir eu 
23 conseillers et 7 adjoints que nous attribue 
une population de 2 566 habitants. Ce chiffre 
du dernier recensement ne sera pris en compte 
qu’au 1er janvier prochain», a déclaré Gérard 
VAUCLIN. Deux conseillers délégués viendront 
compléter la municipalité. «Les Villersois ont 
apprécié la qualité de notre travail passé. Les 
promesses que nous avons faites, nous saurons 
les tenir. Nous ne devons pas vous décevoir, nous 
ne vous  décevrons pas ».

De gauche à droite, la municipalité villersoise : Catherine VINCENT, Didier PAQUET,
Jean-Paul DURAND, Pierre AUBIN, Gérard VAUCLIN et Patricia FORIN.
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De gauche à droite, le nouveau conseil municipal : Catherine VINCENT, André CASNA, Paul MENTRÉ, Céline CONSTANSOUX,  Marie-Isabelle 
HODIESNE, Nathalie MAHEUT, Thierry DREGE, Michèle CHESNAIS, Jean-Paul DURAND, Didier PAQUET, Gérard VAUCLIN, Laurent 
MÉNARD,  Patricia FORIN, Catherine GENAIN, Bruno SAUTELET, Monique BECEL, Pascal DUVAL, Pierre AUBIN et Alain de ROUVRAY.



DESIGNATION DES DELEGUES 

Le Conseil Municipal procède aux élections qui suivent avec les résultats ci-dessous :

Institutions officielles Résultats Membres Elus

Délégations de service public
Elections à scrutin secret de liste

Candidats  titulaires: 
Mr PAQUET
Mr AUBIN
Mme FORIN

Candidats Suppléants :
Mme BECEL
Mme VINCENT
Mr DURAND

Votants : 19 dont 2 procurations

Titulaires :   
Mr PAQUET : 19 voix
Mr AUBIN : 19 voix
Mme FORIN : 19 voix

Suppléants :   
Mme BECEL : 19 voix
Mme VINCENT : 19 voix
Mr DURAND : 19 voix

Mr VAUCLIN, Président
et sont élus :

3 membres titulaires élus à la majorité absolue
Mr PAQUET
Mr AUBIN
Mme FORIN

3 membres suppléants élus à la majorité absolue
Mme BECEL
Mme VINCENT
Mr DURAND

Appel d’offres

Candidats titulaires : 
Mr PAQUET
Mr AUBIN
Mme FORIN

Candidats suppléants :
Mme VINCENT
Mme BECEL
Mr DURAND

Votants : 19 dont 2 procurations

Titulaires :  
Mr PAQUET : 19 voix
Mr AUBIN : 19 voix 
Mme FORIN :  19  voix      

Suppléants : 
Mme VINCENT : 19 voix
Mme BECEL : 19 voix
Mr DURAND : 19 voix       

Mr VAUCLIN, Président et sont élus :

3 membres titulaires élus à la majorité absolue
 Mr PAQUET
Mr AUBIN
Mme FORIN                          

3 membres suppléants élus à la majorité absolue
Mme VINCENT
Mme BECEL
Mr DURAND

Après ce vote, les Conseillers Municipaux ont continué à voter pour :

Centre Communal d’Actions Sociales

- Membres de droit titulaires (4) :
Candidats titulaires : 
Mme FORIN
Mme BECEL
Mme CHESNAIS
Mme MAHEUT

-  Membre nommé
(article L123-6 Code Social des Familles)
Candidat : Mme BUHOT  Véronique

Votants : 19 dont 2 procurations

Mme FORIN : 19 voix
Mme BECEL : 19 voix
Mme CHESNAIS : 19 voix 
Mme MAHEUT : 19 voix

Mr VAUCLIN, président et sont élus : 

4 membres titulaires élus à la majorité absolue
Mme FORIN
Mme BECEL
Mme CHESNAIS
 Mme MAHEUT

1 membre nommé : Mme BUHOT Véronique      

Syndicat Mixte Ecole de Musique

Candidat titulaire: 
Mme FORIN

Candidat suppléant :
Mme HODIESNE

Votants : 19 dont 2 procurations

Titulaire : 
Mme FORIN : 19 voix

Suppléant : 
MmeHODIESNE :19voix

Sont élues à la majorité absolue :

1 membre titulaire :
Mme FORIN

1 membre suppléant : 
Mme HODIESNE

Commission Administrative Prud’homales

Candidat titulaire :
Mr TOLMAIS Dominique

Candidat suppléant :
Mr DOUCHEMENT Alexandre

Candidat titulaire :
Mr DRAPIER Eric

Candidat suppléant :
Mme BAGOT Nathalie

Votants : 19 dont 2 procurations

Représentant Employeur : 

Membre titulaire :
Mr TOLMAIS Dominique

Membre suppléant :
Mr DOUCHEMENT Alexandre

Représentant Salarié :

Membre titulaire : 
Mr DRAPIER Eric

Membre suppléant :
Mme Nathalie BAGOT

Sont élus : 

Membre titulaire :
Mr TOLMAIS Dominique

Membre suppléant :
Mr DOUCHEMENT Alexandre

Représentant Salarié :

Membre titulaire :
Mr DRAPIER Eric

Membre suppléant : 
Mme Nathalie BAGOT

  

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2008
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Puis les Conseillers passent au vote pour représenter la Commune  

aux différentes institutions suivantes :

Délégués Commune Membres Elus
à la majorité absolue

A.M.A.S
Candidat titulaire :
Mme BECEL
Candidat suppléant :
Mme MAHEUT

1 membre titulaire :
Mme BECEL : 19 voix 
1 membre suppléant :
Mme MAHEUT : 19 voix

COMITE DE JUMELAGE
Candidat titulaire :
Mr DUVAL
Candidat suppléant :
Mme GENAIN

1 membre titulaire :
Mr DUVAL : 19 voix
1 membre suppléant :
Mme GENAIN : 19 voix

A.D.M.R
Candidat titulaire :
Mme CHESNAIS
Candidat suppléant :
Mr CASNA

1 membre titulaire :
Mme CHESNAIS : 19 voix
1 membre suppléant :
Mr CASNA :  19 voix

CORRESPONDANT 
DEFENSE
Candidat titulaire : Mr AUBIN

1 membre titulaire :
Mr AUBIN : 19 voix

Puis, le Conseil passe à l’élection des différents représentants aux 

instances administratives : 

Délégués du Conseil aux 
Instances Administratives Membres Elus 

Révision des listes 
électorales

Candidats titulaires : 
Mr PAQUET
Mr DREGE
Mme VINCENT

Candidats suppléants :
Mme BECEL
Mr DURAND

Mr VAUCLIN, Président et 
sont élus :

3 membres titulaires élus à la 
majorité absolue : 
Mr PAQUET :  19 voix
Mr DREGE : 19 voix
Mme VINCENT :19 voix

2 membres suppléants élus à 
la majorité absolue : 
Mme BECEL : 19 voix
Mr DURAND : 19 voix

S.D.E.C

Candidat titulaire :
Mr PAQUET
Candidat suppléant :
Mr DREGE

Sont élus à la majorité 
absolue :
1 membre titulaire :
Mr PAQUET :  19  voix 
1 membre suppléant :
Mr DREGE : 19  voix

Association des 
Copriétaires du Marais 
de Villers-Blonville

Candidat titulaire :
Mme VINCENT
Candidat suppléant :
Mr DUVAL

Sont élus à la majorité 
absolue :

1 membre titulaire :
Mme VINCENT : 19 voix
1 membre suppléant :
Mr DUVAL 19 voix

S.N.S.M

Candidat titulaire :
Mr AUBIN
Candidat suppléant :
Mr MENARD

Sont élus à la majorité 
absolue 
1 membre titulaire :
Mr AUBIN : 19 voix
1 membre suppléant :
Mr MENARD :  19 voix 

Commission des Impôts

Candidats proposés :
 Mme BECEL
 Mr PAQUET
 Mme VINCENT
 Mme CONSTENSOUX
 Mr CASNA
 Mme GENAIN
 Mr DREGE
 Mr MENARD

8 membres élus à la majorité 
absolue :

Mme BECEL : 19 voix
Mr PAQUET : 19 voix
Mme VINCENT : 19 voix
Mme CONSTENSOUX : 19 voix
M r CASNA : 19 voix
Mme GENAIN : 19 voix
Mr DREGE :  19 voix
Mr MENARD : 19 voix                    
                  

Rive Gauche 2000

Candidat titulaire :
Mme VINCENT

Est élue à la majorité absolue

1 membre titulaire :
Mme  VINCENT : 19 voix

Conférence intercommunale 
de logement

Candidat titulaire :
Mme VINCENT
Candidat suppléant :
Mme GENAIN

Sont élues à la majorité absolue

1 membre titulaire :
Mme VINCENT : 19 voix
1 membre suppléant :
Mme GENAIN : 19 voix

Syndicat mixte Espaces 
Naturels du Calvados

Candidat titulaire :
Mr VAUCLIN
Candidat suppléant :
Mr AUBIN

Sont élus à la majorité absolue :

1 membre titulaire :
Mr VAUCLIN : 19 voix
1 membre suppléant :
Mr AUBIN : 19 voix

Conservatoire du littoral

Candidat titulaire  :
Mme VINCENT
Candidat suppléant :
Mme CONSTENSOUX

Sont élues à la majorité absolue :

1 membre titulaire :
Mme VINCENT : 19 voix
1 membre suppléant :
Me CONSTENSOUX : 19 voix

SIGAZ

Candidat titulaire :
Mr PAQUET
Candidat suppléant :
Mr DREGE

Sont élus à la majorité absolue :

1 membre titulaire :
Mr PAQUET : 19 voix
1 membre suppléant :
Mr DREGE : 19 voix

Comité Technique 
Paritaire

Candidats titulaires : 
Mr VAUCLIN
Mme FORIN
Mr PAQUET
Mr DURAND
Mme BECEL
Mr AUBIN
Mr DREGE

Candidats suppléants :
Mr CASNA
Mr DUVAL 
Mr MENARD 
Mme HODIESNE 
Mme MAHEUT 
Mme GENAIN

7 membres titulaires sont élus à 
la majorité absolue

Mr VAUCLIN : 19 voix
Mme FORIN : 19 voix
Mr PAQUET : 19 voix
Mr DURAND : 19 voix
Mme BECEL : 19 voix
Mr AUBIN : 19 voix
Mr DREGE : 19 voix
                               
6 membres suppléants sont élus 
à la majorité absolue                         
Mr CASNA : 19 voix
Mr DUVAL : 19 voix
Mr MENARD : 19 voix
Mme HODIESNE : 19 voix
Mme MAHEUT : 19 voix
Mme GENAIN : 19 voix

          
           
Composition des 2 commissions :
- Commission des Finances : Rapporteur Mr MENTRE et l’ensemble du 
Conseil Municipal
- Commission Urbanisme : Rapporteur Mme VINCENT et l’ensemble 
du Conseil Municipal
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COMPOSITION DES POLES DE COMPETENCE 

n DURAND - associations, réglementation, régime de la 
suppléance du Maire
- subventions,
- jeunesse, sports, ensemble sportif et tennis couverts,
- amicale du personnel communal,
- hygiène,
- sécurité
Membres : HODIESNE - CASNA - MAHEUT - DUVAL - DREGE

n FORIN - domaine social, culture, tourisme et comptabilité 
générale
- gestion résidence Malpelo,
- centre aéré,
- écoles et restaurant scolaire,
- CCAS
Membres : CHESNAIS - GENAIN - CASNA - BECEL - HODIESNE - 
MAHEUT - CONSTENSOUX - DUVAL - DREGE - De ROUVRAY

n AUBIN - gestion de la plage et bâtiments communaux
- travaux bâtiments,
- gestion Celloise,
- gestion des marchés,
- cimetières
Membres : MENARD - BECEL - DUVAL

n PAQUET - voirie, éclairage public, assainissement
- effacement de réseaux,
- suivi renouvellement réseaux,
- commission de sécurité,
- stationnement,
- circulation
Membres : DREGE - MENARD - De ROUVRAY - GENAIN - 
HODIESNE

n VINCENT - urbanisme, logement, environnement
- propreté de la ville,
- espaces naturels,
- chemins piétonniers,
- développement durable
Membres : MAHEUT - CONSTENSOUX - GENAIN - DREGE - 
De ROUVRAY - MENARD - SAUTELET

n BECEL - troisième âge
- gestion de la Vé Maine,
- goûters,
- banquet des Anciens,
Membres : DREGE - DUVAL - GENAIN

n De ROUVRAY - promotion de la ville
Membres : MENTRE - CASNA - SAUTELET

n VAUCLIN - compétences générales, en ce compris celles 
déléguées aux adjoints
Compétences particulières : toutes celles non mentionnées ci-
dessus et notamment
- finances, économie, personnel communal, communication, investis-
sements structurants (maison des associations, du méridien, etc...)
- police,
- emploi,
- casino
- espaces verts et fleurissement
Membres : De ROUVRAY - GENAIN - DREGE - SAUTELET 

Budget 2008

En section fonctionnement, le document 
s’équilibre en dépenses et recettes à 

7 231 070 € sans augmentation des taux de 
4 taxes locales.

En section investissement, les dépenses et 
recettes s’équilibrent à 5 841 779 €, non 

compris les reports.

Vont être réalisées au cours de l’année les 
opérations suivantes :

- Tennis couverts pour 1 450 000 €
- Voirie pour 350 000 €, y compris la 
réfection de la promenade autour du 
marais et celle de la digue de l’Europe, 
de la rue de la Rosière jusqu’au poste 
de secours
- Espace culturel pour 1 217 377 €
- Entrée Est, de la limite de la 
commune à la rue Sicard pour 
1 303 000 €
- Effacement des réseaux avenue de la 
République pour 350 000 €

Le solde comprend le remboursement du 
capital à l’emprunt, les subventions de 

ravalement de façades ainsi que les travaux 
d’entretien des bâtiments communaux et 
d’acquisition de matériel.

Constitution d’un comité
pour l’environnement
et le développement durable

Comme indiqué lors de la campagne électorale, un 
comité de réflexion et de propositions en matière 
d’environnement et de développement durable va 
être crée à Villers-sur-Mer. Si vous êtes intéressés par 
ce projet, venez assister à la réunion d’information qui 
aura lieu le vendredi 25 avril prochain à 18h30, salle 
Bagot.
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COMPTE ADMINISTRATIF
ET COMPTE DE GESTION 2007 

Le Compte Administratif est conforme au compte de gestion. 
Le Conseil :

1) adopte le compte de gestion de la Commune qui est 
semblable au Compte Administratif 2007 et adopte le Compte 
Administratif 2007

2) Considérant le résultat d’exploitation propre à la Commune à 
l’exercice 2007 soit :

- recettes : 6.364.930,07 E
- dépenses : 5.754.574,07 E
Soit un excédent de : 610.356,00 E

Et considérant qu’après affectation en réserve, l’excédent 
antérieur du 31.12.2006 reporté en 2007 était de 1.971.673,71 E.
constate que le solde disponible cumulé est donc de : 
2.582.029,71 E

3) affecte le report à nouveau  créditeur de : 2.582.029,71 E
a) cpt 1068 Autres réserves : 2.107.933,64 E
b) cpt 002 excédent antérieur reporté dès le budget 
primitif 2008 : 474.096,07 E
et ouvre les crédits correspondants

BUDGET PRIMITIF 2008 

Le Budget Primitif est adopté à l’unanimité grand chapitre par 
grand chapitre en section de fonctionnement et opération 

par opération en section d’investissement.
Monsieur VAUCLIN informe l’Assemblée que la volonté de la 
Municipalité est de tendre au même niveau d’endettement à la 
fin de la mandature, qu’à ce jour, budget adopté.

VOTE DES TAUX : 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité, adopte 
les taux suivants : 

- TH : 5.42 %
- Foncier Bâti : 9.55 %
- Foncier non bâti : 17.27 %
- TP : 8.43 %
- Taxe OM : 4.50 %

Voir l’évolution des taxes dans le tableau ci-dessous.

VOTE DES SUBVENTIONS : 
 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité sauf Mr 
CASNA qui ne prend pas part au vote, adopte les subventions  

aux associations.
Voir récapitulatif dans le tableau ci-contre.

Taux des taxes locales

Taxe 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

d’habitation 5,26 5,42 5,42 5,42 5,42 5,42 5,42 5,42

foncière sur propriété bâtie 9,27 9,55 9,55 9,55 9,55 9,55 9,55 9,55

foncière sur propriété non bâtie 16,77 17,27 17,27 17,27 17,27 17,27 17,27 17,27

professionnelle 8,18 8,43 8,43 8,43 8,43 8,43 8,43 8,43

ASSOCIATIONS DECISION EN PLUS

CNV 14 200,00 400,00

A.S.V.B.B. 7 400,00 4 800,00

A.J.V. 6 500,00

Amicale du Personnel Communal 5 400,00 5 000,00

Amicale Parents d’Elèves Primaire 4 100,00 13 300,00

Comité de Jumelage 2 900,00

Anciens combattants 1 020,00

Paléontologie 2 050,00

Villers Accueil 2 300,00

Villers « Animation et loisirs » 4 100,00

Amicale Parents d’Elèves Maternelle 600,00

Bibliothèque pour Tous 310,00 400,00

Société des Courses 660,00

Souvenir Français 60,00

Donneurs de sang 250,00

Prévention routière 200,00

S.N.S.M. Caen 500,00

Association Mont Canisy 160,00

Croix rouge 200,00

Société Horticole 110,00

Croix d’Or 850,00

Mutilés (FNATH) 60,00

Médaillés militaires 100,00

Amicale Pompiers VILLERS 510,00

Association Familles Villersoises 1 000,00

Tennis Club 1 800,00

V.C.T.D. 1 080,00

Plongée 250,00

La Dame Blanche 100,00

Pays d’Auge 150,00

CIFAC 250,00

MFR POMMERAYE 300,00

MFR VIMOUTIERS 100,00

CFA BTP 60,00

Mission Locale Baie de Seine 500,00

TOTAL GENERAL 60 130,00 23 900,00
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ETABLISSEMENT PUBLIC A CARACTERE 
INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DANS LE 
DOMAINE DU TOURISME :
DESIGNATION DES MEMBRES

Le 21 Juin 2002, le Conseil Municipal s’est prononcé pour la 
création d’un Office de Tourisme et d’animations sous forme 

d’établissement public à caractère industriel et commercial dont 
la constitution a été arrêtée dans la séance du 27 Juin 2003.
En vertu notamment des articles R133-3 et L133-5 du Code 
des Collectivités Locales, il convient que le Conseil Municipal se 
prononce également sur le nombre de membres du comité de 
direction,  soit 15, et que les sièges  soient répartis de la façon 
suivante :

n 8 conseillers municipaux  à savoir :
- Mr VAUCLIN
- Mme FORIN
- Mr De ROUVRAY
- Mr CASNA
- Mr SAUTELET
- Mme GENAIN
- Mme HODIESNE
- Mme CONSTENSOUX
             

n 7 représentants des professions, associations ou personnes 
intéressées au tourisme (il a été procédé, dans les formes, 
à la consultation nécessaire pour connaître les noms des 
représentants et de leurs suppléants proposés pour siéger au 
Comité de direction).

- au titre  de l’Association  des Propriétaires de Villers sur Mer : 
Membre titulaire : Mr HOSTATER Gérald
Membre suppléant : Mr CHEDRU Dominique
- au titre du Casino de Villers sur Mer : 
Membre titulaire : Mme SIMON Christelle
Membre suppléant : Mr TRANCHANT Benjamin
- au titre des Hôteliers :
Membre titulaire : Mr LEFRANCOIS Jean-Yves
Membre suppléant : Mr CROSNIER Patric
- au titre des personnalités qualifiées en matière de tourisme :
Membre titulaire : Mr MEGIE Maurice
Membre suppléant : Mr LOEVENBRUCK Jean-Pierre
- au titre des commerçants indépendants :
2 membres titulaires : Mr COQUET Francis et Mr KERFURIC 
Denis
2 membres suppléants : Mr PLACIER  Cyril et Mr 
DOUCHEMENT Alexandre
- au titre des Restaurateurs :
Membre titulaire : Mr TOLMAIS Dominique
Membre suppléant : Mme HONORE Marie-Annick

STATUTS - CONVENTION COMMUNE
DE VILLERS SUR MER / EPIC 

Lors de la création de l’EPIC – Office de Tourisme et 
d’Animations, la Commune a réalisé une convention avec 

cette structure fixant les modalités pratiques de gestion et les 
relations entre les deux structures.
En parallèle, la Commune a validé les statuts de cet établissement. 
Ces derniers prévoyaient la composition du comité de direction 
et de la présidence ainsi que le nombre de membres. 
Compte tenu de la modification  des textes de loi notamment 
pour la composition des organes et des membres du comité de 
direction, une actualisation de ces statuts est indispensable.
1- les statuts : 
Ces derniers prévoient les dispositions générales des missions 
confiées à l’EPIC ainsi que la composition du comité de 
direction.

A ce sujet, le nombre de membres est fixé à 15 avec 8 membres 
désignés par le Conseil Municipal.
2 - la convention :
Les principales caractéristiques de cette convention 
concernent l’usage des locaux, la mise à disposition des biens et 
du personnel.
Compte tenu de l’obligation avec le renouvellement du 
Conseil Municipal de modifier les statuts de l’EPIC, il apparaît 
indispensable d’actualiser cette convention. De plus, le 
changement de directeur dans cet établissement nous oblige à 
une actualisation.
A compter de l’exercice à venir (année 2009), ces mises à 
disposition se feront à titre onéreux à charge pour l’EPIC de 
rembourser la quote-part des salaires et charges du personnel 
mis à disposition ainsi qu’une somme à déterminer pour la mise 
à disposition de tous les locaux, déduction faite des charges 
assurées par l’EPIC en terme de gestion du site internet, de la 
gestion opérationnelle d’autres actions.

 

AFFECTATION DE TAXES A L’EPIC
DE TOURISME ET D’ANIMATIONS 

Dans le cadre de la gestion de l’EPIC, la Commune participe 
au financement de cette structure. Lors de la précédente 

mandature, un certain nombre de conditions financières a été 
fixé et qu’il convient d’actualiser. 
Ainsi, lors du Conseil du 26 Septembre 2003, il a été convenu 
le versement à l’EPIC de la totalité de la  taxe de séjour et du 
reversement d’une partie du produit des jeux.
Dans sa séance du 9 Décembre 2005, le Conseil Municipal a 
porté la limite à 800.000 E maximum.  
 
 

FONDS SOCIAL DU LOGEMENT

Comme de coutume, le Fonds de Solidarité pour le Logement 
nous sollicite pour une participation via le Conseil Général. 

Cette aide favorise l’insertion sociale, la cellule familiale et 
permet à certains ne disposant pas de ressources suffisantes, 
d’accéder ou demeurer dans un logement.
Ce fonds est géré par le Conseil Général.
La participation est fixée à 0.16 E par habitant soit pour Villers 
sur Mer, une participation de 371E. 
 

DROIT A LA FORMATION DES ELUS 

En vertu de l’article L2123-12 du Code Général des Collectivités 
Locales, les membres du Conseil Municipal ont droit à une 

formation adaptée à leur fonction. Le montant de cette formation 
a été fixé à 2000 E pour la Commune de Villers sur Mer.

 

CONVENTION S.N.S.M.
EMPLOIS SAISONNIERS 

Comme de coutume, la Commune recrute via la S.N.S.M. des 
sauveteurs et recrute en plus du personnel saisonnier.

Les sauveteurs SNSM sont mis à disposition de la Commune 
durant les week-ends des mois de Mai et Juin  et durant la saison 
estivale allant du 1er Juillet au 31 Août de chaque année.
Ces personnes sont recrutées en relation avec la S.N.S.M. qui 
procède aux investigations nécessaires pour le recrutement et 
la gestion de ce personnel. En effet, la convention est bipartite 
(Commune/SNSM).
Le personnel saisonnier répond aux besoins dus à la saison 
estivale.
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MARCHE A PROCEDURES ADAPTEES 

Le Conseil Municipal, lors de l’élection du Maire, a procédé, 
comme de coutume, à l’octroi de  délégations notamment 

pour les marchés à procédures adaptées.
Dans ce cadre, certains principes se doivent d’être adoptés
Dans le cadre des procédures adaptées (marchés supérieurs à 
4.000 E et inférieurs à 206.000 E HT ; montant actualisable en 
fonction des directives européennes), il convient de réaliser un 
règlement intérieur.

Celui-ci prévoit dans ses grandes lignes :

n Pour la publicité et la consultation des candidats :
- en deçà de 90.000 E HT, publicité au panneau d’affichage 
et /ou sur un support de presse écrite (lettre de Villers, 
quotidien local, etc…).
Pour l’attribution, l’avis de la personne responsable du 
marché sera suffisant (le Maire ou son représentant)
- au delà de 90.000 E HT, publicité dans un journal d’annonce 
légale ou/au BOAMP.

n Pour l’attribution, l’avis de la commission d’appel d’offres sera 
requis.
 
n La sélection des candidats s’effectuera en fonction des critères 
suivants :

- compétences et références dans le domaine sélectionné,
- marchés publics passés avec des collectivités locales ou 
homologues,
- moyens techniques et humains adaptés aux marchés.

n Les critères de choix seront les suivants :
- critères techniques,
- service après vente,
- qualité,
- sécurité/hygiène pour le personnel travaillant,
- de tout élément joint  qui permet d’améliorer la qualité de 
l’offre (compétences annexes)
- prix.

CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION
DE PALEONTOLOGIE 

Les rapports entre la Commune et l’Association de Paléontologie 
sont régulés par une convention. Cette dernière arrive à 

échéance en Juin 2008, il convient donc de la renouveler.

Cette convention a pour objet principal d’arrêter les engagements 
réciproques dans l’objectif de promouvoir le patrimoine culturel 
local.

Les principales missions confiées à l’Association de Paléontologie 
sont :
- Assurer une animation dans la station, sur la base du patrimoine 
local,
- Gérer les pièces de paléontologie appartenant à la Commune 
et celles qui lui sont confiées,
- Faire découvrir et connaître au public les sites paléontologiques 
locaux.
En contrepartie, la Commune met à disposition de l’Association, 
des locaux, du matériel et une subvention (bien entendu, cette 
dernière est soumise au dépôt des comptes et bilan annuel 
comme toutes les autres Associations).
La convention est applicable pour une durée de 6 ans à compter 
de sa date de signature. 

AVENANT N°3- ETDE-OPAC 
REALISATION DES CHAMPS RABATS

Dans le cadre de l’aménagement du Lotissement des Champs 
Rabats et de la Maison des Saisonniers, il s’avère nécessaire  

de passer un avenant avec l’entreprise ETDE.
Cet avenant concerne la mise en place d’une protection de 
candélabre et ce pour un montant de 570 E HT
Le solde se répartit  comme suit :

Montant initial du marché HT : 185 908, 80 E
Montant des avenants précédents HT : 9 121,45 E
Montant de l’avenant n°3 : 570,00 E
Montant du nouveau marché : 195 600,25 E

  

AVENANT N°1 - TOFFOLUTTI - OPAC
REALISATION DES CHAMPS RABATS 

Dans le cadre de l’aménagement du Lotissement des Champs 
Rabats et de la Maison des Saisonniers, il s’avère nécessaire  

de passer un avenant avec l’entreprise TOFFOLUTTI.

Cet avenant concerne la création de passages surélevés piétons, 
la protection contre les eaux de ruissellement du logement n°20, 
le remplacement de la bordure béton endommagée en 1ère phase 
des travaux et le prolongement des bordures béton route de 
Beaumont et ce pour un montant de 22.427,17 E HT
Le solde se répartit comme suit :

Montant initial du marché HT : 508 761, 21 E
Montant de l’avenant n°1 HT : 22 427,17 E
Montant du nouveau marché HT : 531 198,38 E

  

EFFACEMENT DE RESEAUX
RUE DE LA ROSIERE

La Commune de VILLERS SUR MER, en collaboration avec le 
SDEC (Syndicat Intercommunal d’Energie et d’Equipement 

du Calvados) a préparé un projet d’effacement des réseaux de 
distribution d’électricité, d’éclairage et de télécommunications.

- Le coût total de cette opération est estimé à 254 371,91 E TTC
- Le taux d’aide sur le réseau de distribution électrique est de 
35 % sur le réseau d’éclairage de 10 % et 25 % sur le réseau de 
télécommunication.
- Les participations proviennent du SDEC Energie, d’EDF et de 
France Télécom.
- La participation communale s’élève dont à 167 274,44 E et se 
décompose comme suit :

> Electricité : 87 762,02 E
> Eclairage : 38 750,60 E
> Télécommunication : 40 761,82 E

SUBVENTION EGLISE 

Lors du précédent Conseil Municipal, la Commune a sollicité 
la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) pour 

obtenir une subvention pour la mise hors d’eau et hors d’air des 
verrières de l’Eglise ainsi que la pose d’un filet de protection sur 
la façade Ouest du clocher.
L’institution nous demande d’amener une précision à savoir : 
-l’inscription du projet dans les dépenses de la Commune et ce 
pour un  montant de 9.122,30 E HT.

RAVALEMENT DE FAÇADES 

Une subvention d’un montant de 610 E a été accordée pour 
l’immeuble situé 31 rue du Mal Foch
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Depuis quelques années, Villers-sur-
Mer et son maire, Gérard Vauclin, 
cherchaient à mettre en valeur le 

patrimoine de la commune : les Vaches 
noires et la paléontologie, le méridien 
de Greenwich qui entre sur le continent 
européen par Villers-sur-Mer et le marais 
de Villers-Blonville. Un projet important 
pour développer le tourisme et l’économie 
dans ce secteur de la Côte Fleurie, en se 
servant d’outils culturels et scientifiques, 
d’où le projet d’une Maison du Méridien, 
nom qui reste toutefois à préciser.
En 2006, une étude de muséologie et de 
programmation de travaux a été conduite 
par le groupement de cabinets Abaque-
GID dont les conclusions préconisaient 
un concept muséographique original et 
ludique, surprenant et didactique sur la 
base de sites paléontologiques et naturels 
remarquables.
Après de nombreuses réunions  dans 
lesquelles se trouvaient des élus, des 
techniciens et un comité de scientifiques 
composé de représentants des Muséums 
nationaux d’histoire naturelle de Paris et 
du Havre, l’Observatoire de Paris, l’asso-
ciation paléontologique, des universités, 
le projet vient d’aboutir fin mars et en 
voici la présentation.

Un outil culturel
et scientifique

La Maison du Méridien sera un 
équipement de culture scientifique, 
née de la volonté de la mairie de 

Villers-sur-Mer et de la communauté 
de communes Coeur Côte Fleurie afin 
de promouvoir le patrimoine naturel et 
scientifique local et compléter l’offre de 
l’actuel musée installé dans les locaux de 
l’Office de Tourisme, classé Musée de 
France depuis février 2002.
La Maison du Méridien regroupera 
plusieurs fonctions culturelles :
n un espace d’exposition permanente de 
300 m2 sur l’interprétation des falaises 
des Vaches noires, le marais de Villers-
Blonville et le Méridien de Greenwich ;
n un espace d’exposition temporaire de 
150 m2 pour accueillir des événements

n un pôle d’animation culturelle et 
scientifique, conférences, ateliers, visites 
guidéees;
n une réserve hors site pour les 
collections patrimoniales.
Cette maison  aura, en outre, à coeur d’être 
le catalyseur de la recherche scientifique 
autour des trois grands thèmes du musée 
pour devenir une référence pour la côte 
de Basse-Normandie. 

Un geste architectural 
significatif

La Maison du Méridien sera conçue 
comme un trait d’union.
Le projet s’oriente vers un édifice 

très longiligne avec une architecture qui 
intègrera le bâtiment dans une logique 
de découverte. Il créera un lien entre 
les Vaches noires, le front de mer et le 
marais. Afin de s’intégrer parfaitement 
à son environnement, le bâtiment est 
conçu  dans une démarche Haute Qualité 
Environnementale par la société INCA 
(Innovation Création Architecture), une 
agence grenobloise spécialisée dans 
les équipements à vocation culturelle 
sélectionnée en 2007 après concours. 
D’une surface de 1 000 m2, le bâtiment 
permettra de répondre à ses différentes 
missions et d’accueillir le public dans 
les meilleures conditions. Accueil et 
boutique: 160 m2; Exposition: 490 m2; 
Administration: 100 m2; Restaurant: 200 m2; 
circulation et autres: 50 m2.

Un scénario ludique
et pédagogique
De grandes thématiques

Le scénario s’appuie sur les principes 
suivants:

n un découpage en 3 grandes séquences 
spatiales traitant des 3 thématiques;
n un traitement transversal par le thème 
du temps qui permet de relier les 3 entités 
du scénario;

n chaque séquence se conclut par un 
renvoi sur les sites extérieurs.

Des thèmes unificateurs 
forts
Le lien fort qui unit les 3 thématiques du 
musée est le temps.
Les temps géologiques s’expriment à 
travers l’accumulation des falaises des 
Vaches noires. Le gisement fossilifère 
est une fenêtre ouverte sur les temps 
du passé, plusieurs millions d’années, 
dans l’histoire des êtres vivants. Ce sera 
le temps fort de la visite  avec les riches 
collections de fossiles classées «Musée de 
France».
Le marais se place aussi dans cette ligne 
avec le temps de sa formation et de son 
évolution. C’est une zone en perpétuel 
changement, c’est «un piège à temps» 
avec son écosystème soumis à des cycles 
de l’eau, du carbone et des formes de vie. 
Enfin, le lien entre le temps et le Méridien 
de Greewich est très fort. Il a été pendant 
très longtemps le repère permettant 
l’établissant d’un temps universel basé 
sur le mouvement apparent du soleil. 
Le visiteur sera guidé par des maquettes 
interactives et des fac-similés d’objets 
issus des collections de l’Observatoire de 
Paris.

Un autre thème 
unificateur développé 
dans le projet est celui 
de la science faite par les 
hommes.

Les Vaches noires et leurs fossiles ont 
fait l’objet de discussions et de pu-
blications scientifiques dès la fin  du 

XVIIIème siècle. Les connaissances actuel-
les sont le fruit d’une longue suite d’in-
terprétations. Deux célèbres paléontolo-
gues, Cuvier et Geoffroy de Saint-Hillaire 
voyaient dans les fossiles des crocodiles 

La maison du Méridien
Esquisse du projet
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les preuves de leurs théories opposées! Le 
marais est aussi une source multiple d’in-
terprétations avec les mythes et légendes 
attachés à ces lieux qui sont bien loin des 
visions utilitaires des agriculteurs chargés 
de l’entretenir.
Enfin le Méridien de Greenwich est une 
création de l’Homme pour les Hommes. 
Repère abstrait, il est le résultat d’une lon-
gue histoire liée à celle de la mesure du 
temps, de l’astronomie, des techniques de 
navigation.

Une scénographie 
interprétative.
n Le grand geste des falaises
Le coeur de la muséographie est composé 
d’un mur-falaise qui structure le bâtiment 
en le traversant dans toute sa longueur 
et en se prolongeant à l’extérieur. Cet 
élément constitue un guide pour le visiteur 
en le menant à travers les différents 
espaces muséographiques. Il symbolise le 
Méridien de Greenwich et le fil du temps. 
Sa verticalité évoque les falaises et sa 
constitution dans des matériaux sensibles 
et naturels rappellera la proximité des 
marais.

n Le jeu des vitrines
Les vitrines du mur-falaise vont jouer de 
multiples rôles notamment la mise en 
valeur des collections tout en évoquant 
la dynamique du processus d’éboulis de 
la falaise. A certains endroits, les vitrines 
deviennent des bacs ouverts permettant 
de toucher les fossiles. Un parcours tactile 
pourra être développé à la fois pour les 
malvoyants mais aussi pour le plaisir de 
tous.

Le projet devrait être validé dans les semaines à 
venir. Suivront les études pour la conception du 
projet, puis le dépôt du permis de construire et 
les appels d’offres des entreprises. L’année 2009 
devrait permettre la réalisation du bâtiment 
pour une ouverture du musée en 2010.  

Composition du comité scientifique

Michel VAN PRAET, Direction des Musées de France
Daniel GAMBIS, Observatoire de Paris
Jean-Marie GUEGAN, Association de Paléontologie de Villers-sur-Mer
Cédric CREMIERE, Muséum d’Histoire naturelle du Havre
Philippe LELIEVRE, Laboratoire de Paléontologie, Muséum national d’Histoire naturelle de Paris
Philippe COURVILLE, Laboratoire de Paléontologie, Université de Lille
Denis SAVOIE, Département d’Astronomie, Palais de la Découverte
François ARNAUD, Direction Régionale des Affaires Culturelles de Basse-Normandie
Pierre SCHMIT, Centre Régional de Culture Ethnologique et Technique de Basse-Normandie
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Quatre rouleaux antichars
jettent l’émoi dans la ville 

Il était 10 h, ce lundi de mars, quand une équipe d’ouvriers 
de l’entreprise Garczynski d’Ifs met à jour, dans une tranchée 
qu’ils sont en train de creuser sur la digue promenade, 

tranchée qui va permettre l’enfouissement du réseau électrique 
de l’éclairage public, à hauteur du casino, deux engins qui 
semblent à première vue des bombes. «Soudain, raconte le 
conducteur de la pelleteuse, Frédéric Louis, j’ai aperçu dans le godet deux 
objets en  acier, relativement lourds pouvant être des objets explosifs. 
Je les ai redéposés en prenant d’infimes précautions et prévenu mon 
chef d’équipe, Patrick Pitrou».  Rapidement la police municipale 
se rend sur place et prévient la gendarmerie. Dès son arrivée, le 
capitaine Saint-Aubert, commandant la compagnie de Deauville, 
prend toutes les précautions utiles et fait dévier la circulation des 
véhicules roulant sur l’avenue de la République ainsi que celle des 
piétons. Le casino est fermé au public et le service de déminage 
de Caen est alerté. Vers 12H15, deux démineurs examinent les 
engins et, après plusieurs minutes, annoncent leur diagnostic : 
ce sont quatre rouleaux antichars totalement inoffensifs. C’est 
un soulagement pour tous et surtout pour les riverains, dans 
un secteur de 800 m, qui auraient dû être évacués en cas de 
bombes.

Maison des Associations
Depuis le démarrage du chantier, début 
2007, le chantier de la maison des 
associations se poursuit  à un rythme un 
peu plus lent que prévu. Actuellement la 
couverture du bâtiment est en phase de 
finition. Suivra l’aménagement intérieur. 
La finition de l’immeuble est prévu dans le 
courant du dernier trimestre.

Tennis couverts
Les travaux d’ouverture du chantier ont 
débuté le 3 mars dernier par le déblaiement 
du terrain. Après l’implantation des 
pieux, les ouvriers en sont aux fondations 
puis commencera le gros œuvre. La 
correspondance entre le Tennis Club et 
le gymnase est supprimée durant toute 
la durée des travaux jusqu’à la fin de 
septembre.

Lotissement des Champs 
Rabats
Les travaux sont en phase de réception 
avant livraison des appartements aux 
futurs locataires en avril et mai.

Église
Classé monument historique, l’église 
construite à la fin du XIXème siècle a subi du 
temps de nombreux dégâts. Afin d’éviter les 
chutes de pierres sur les trottoirs bordant 
le bâtiment, un filet de protection va être 
installé dans l’attente des futurs travaux. 
D’autre part, afin de protéger les vitraux, 
eux aussi classés monuments historiques  
vont bénéficier de travaux d’étanchéité 
provisoires.

Allées du marais
Afin d’améliorer la circulation des piétons 
tout autour du plan d’eau du marais, les 
allées vont être rénovées et recouvertes de 
gravillons rouges.

Voirie
Les automobilistes venant du CD 127 vont 
trouver, au niveau du passage à niveau, 
un sens interdit pour accéder à la route 
de Beaumont. Dans le sens montant, au 
niveau de l’avenue de la Brigade Piron, 
la route de Beaumont sera à double voie 
jusqu’au lotissement des Champs Rabats.

T r a v a u x
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Une entrée de ville embellie 
et sécurisée

Depuis quelques années, la ville a subi 
de profondes modifications avec 
la réfection du centre ville. Depuis 

2006, elle poursuit son embellissement 
avec l’aménagement de son entrée depuis 
sa limite avec Blonville jusqu’à la rue de 
la Rosière. Toute une série de travaux qui 
doivent s’achever en 2009.
Après une première tranche de travaux 
qui a permis l’enfouissement des réseaux 
électriques et téléphoniques, la réfection 
des réseaux souterrains, gaz, eaux usées et 
pluviales, puis une 2ème avec l’installation 
d’un nouvel éclairage public et de 
candélabres, une nouvelle phase a débuté 
en décembre dernier avec l’aménagement 
routier d’un tronçon de l’avenue de la 
République, de la limite de la commune 
jusqu’à la rue Sicard. Les trottoirs ont été 
élargis, de nouvelles bordures posées, la 
bande de circulation pour les véhicules 
rétrécie et les feux dans le carrefour avec 
l’avenue Jean Moulin, supprimés.
Ils ont été remplacés par un rond-point 
pour fluidifier la circulation et renforcer la 
sécurité. Le carrefour situé au niveau de 
la rue Sicard a été mofidifé lui aussi par 
la création d’un autre rond-point, un peu 
moins important, car il sera franchissable 

par les véhicules de fort tonnage. 
Restera  à poser les enrobés et à installer 
le mobilier urbain. De plus,tout le long de 
l’ancien camping Le Drakkar, la dune a été 
reprise par les services communaux avec 
de nouvelles plantations d’oyats pour 
fixer le sable.
Entre la rue Sicard et la rue de la Rosière, 
l’éclairage public a été rénové par 
l’installation de nouveaux lampadaires. 
Les travaux se poursuivent  actuellement, 
de la rue de la Rosière jusqu’au Cercle 
nautique, par l’enfouissement des réseaux 

aériens avant la pose de lampadaires dans 
la continuité de ceux déjà installés. Dès 
l’achèvement de ces travaux, la digue 
recevra une couche d’enrobé rouge, de 
la rue de la Rosière jusqu’au poste de 
secours Mermoz.
Gérard Vauclin, maire, se montre très 
satisfait de ces réalisations. «L’ensemble 
va dans le sens de l’embellissement et de 
la modernisation de la station pour une 
meilleure sécurisation de cette voie. J’espère 
ainsi constater le ralentissement très net des 
véhicules».

Travaux de curage du marais

Le marais de Blonville-Villers, 
espace naturel sensible, couvre 120 
hectares environ et présente au plan 

hydraulique un intérêt vital pour les deux 
communes dont il constitue le réceptable 
naturel des eaux  de ruissellement qu’il 
convient de retenir en périodes de marée 

haute pendant lesquelles l’évacuation vers 
la mer est rendue impossible. «Les volumes 
collectés à partir des bassins versants qui 
l’alimentent sont considérables. Ils proviennent 
des communes de Vauville, Tourgéville et 
Bénerville à l’est , de Saint-Vaast-en-Auge et 
Gonneville-sur-Mer à l’ouest. Ils couvrent une 
superficie supérieure à  1 700 ha, explique 
le président de l’association syndicale, Jean-

Pierre Ruckebush. Avec les travaux effectués 
pour lutter contre les inondations, ces 
masses d’eau arrivent dans le marais d’où la 
nécessité de les acheminer le plus vite possible 
vers le nouvel émissaire». C’est pourquoi 
l’association syndicale dont l’origine date 
de 1889 et qui regroupe une vingtaine 
de propriétaires parmi lesquels les 
communes de Blonville et Villers ainsi 
que la communauté de communes Coeur 
Côte Fleurie et le Conservatoire du 
Littoral, entreprend régulièrement, dans 
le cadre d’un programme pluriannuel, des 
travaux de curage des fossés longs d’une 
douzaine de kilomètres.
Suite à une consultation d’entreprises, 
c’est l’entreprise Lafosse de Sannerville, 
spécialisée dans ce domaine, qui a été 
retenue. Les travaux sont financés à 
parts égales entre Blonville, Villers et la 
communauté de communes.
Les violentes précipitations du 28 
septembre dernier ont démontré toute 
l’utilité de ces travaux. Les fossés du 
marais Blonville-Villers sont régulièrement 
entretenus pour lutter contre les 
inondations.
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Le mercredi 9 janvier, en fin de matinée, le maire, Gérard 
Vauclin, et le conseil municipal ont présenté, dans la 
salle des fêtes du casino, leurs voeux aux 90 employés 

communaux et à leurs familles. «2007 a été une bonne année pour 
Villers, a dit Gérard Vauclin. Cette réussite vous est due en partie grâce 
à votre travail. Je sais que ce n’est pas toujours facile». Toutefois le 
maire a exprimé un regret, celui de ne pas avoir décroché la 3è 
fleur. «Cette récompense est attribuée sur la tenue d’ensemble de la 
ville. Nous effectuons actuellement des travaux de voirie à l’entrée est 
de la commune ce qui améliorera sa qualité d’accueil. Pour 2008, on 
va continuer dans le même sens», a-t-il ajouté en souhaitant bonne 
chance aux employés qui quittent la commune pour s’installer 
à leur compte ou pour cause de retraite. «Ils seront remplacés 
poste par poste». Autre bonne nouvelle avec la hausse d’environ 
10% de l’indemnité administrative de technicité. «C’est un 
encouragement à poursuivre un excellent travail». Pour conclure la 
cérémonie, quatre employés ont été honorés. Trois d’entre eux 
ont reçu la médaille d’honneur communale d’argent pour 20 
ans de services, Jacqueline Cuisinier, Françoise Colleu et Franck 
Lebaillif et le 4è, Daniel Rioult, entré plus tard à la commune, a 
été décoré de la médaille de la ville.

Gérard Vauclin et Jean-Paul Durand ont remis des distinctions
à quatre employés communaux.

De gauche à droite : Jean-Paul Durand, Françoise Colleu, Jacqueline 
Cuisinier, Gérard Vauclin, Daniel Rioult et Franck Lebaillif.

Les Anciens de 70 ans et plus sont de 
plus en plus nombreux à se retrouver 
dans la salle des fêtes du casino pour 

le traditionnel repas offert par la commune 
et organisé par Patricia FORIN, adjointe, et 
Monique BECEL, conseillère déléguée.
Comme devait le préciser Gérard VAUCLIN, 
«chacun a plaisir de se retrouver, chaque année, 
et de se réunir ensemble pour quelques moments 
agréables. Cette réunion permet également aux 
nouveaux venus de lier connaissance avec les 
Villersois ».
C’est encore le moment  de fêter les plus 
anciens. Les responsables communaux 
ont honoré deux doyennes, nées à deux 
jours d’intervalle, en avril 1913. Gérard 
VAUCLIN leur a remis à chacune d’elles un 
magnifique bouquet de fleurs, Germaine 
QUETEL et Emma SALESSE, âgées de 94 
ans, et des chocolats au doyen présent, 
Bernard SIQUOT, 89 ans. Le doyen de la 
commune, Henri ROSSO, 98 ans, était 
absent.
Durant une bonne partie de l’après-midi, 
doyennes, doyen et Anciens ont retrouvé 
leurs jambes de 20 ans pour danser aux 
rythmes des valses jouées par Régis SUEZ 
et chantées par Florence. Quelques heures 
de convivialité qui ont enchanté tous les 
invités.

De gauche à droite, Monique BECEL, 
Germaine QUETEL, Emma SALESSE, Bernard 

SIQUOT, Gérard VAUCLIN, Patricia FORIN 
et Jean Paul DURAND.

Quatre médaillés lors des vœux au personnel communal

280 personnes au repas des Anciens
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C’est en présence des maires de 
Villers-sur-Mer, Gérard Vauclin, de 
Saint-Vaast-en-Auge, Paul Borel, 

et de Saint-Pierre-Azif, Xavier Duprez et 
du commandant Valentin, que le chef de 
centre, l’adjudant-chef, Stéphane Tribhou, 
a dressé le bilan des interventions qui 
s’élèvent à 486 pour l’année 2007. «Le 
centre de secours qui fonctionne avec 3 sous-
officiers, 3 caporaux et 13 hommes du rang, 
tous volontaires, est intervenu sur 20 feux, 
28 accidents de la route, 153 opérations 
diverses et 285 fois pour porter secours à des 
personnes» a précisé Stéphane Tribhou. 
En outre, la rénovation de la caserne se 
poursuit grâce au travail des pompiers. 
«Il est même envisagé l’agrandissement du 
centre en étendant les bâtiments existants 
sur les anciennes serres communales».Gérard 
Vauclin a félicité les volontaires du centre 
pour leur action. «Grâce à votre bonne 
volonté, vous avez toujours réussi à faire face 
à toutes les interventions, ce qui vous place 
à la 10ème  place des centres d’interventions 
du Calvados. Avec celui de Touques qui a des 
moyens à sa disposition supérieurs aux vôtres, 

vous formez un tout pour remplir les missions 
qui vous incombent».

Côté matériel, le centre vient d’être dôté 
d’une nouvelle ambulance et espère se 
voir attribuer dans les mois prochains un 
nouveau fourgon pompe.

Gérard Vauclin a félicité le personnel du centre 
de secours pour le travail effectué tout au long 
de l’année.

Depuis la réorganisation du service départemental d’incendie 
et de secours (Sdis), il y a deux ans, les chefs des centres 
de secours de la compagnie de Touques qui regroupent 

les centres de Blangy-le-Château, Bonneville-la-Louvet, Honfleur, 
Pont-l’Evêque et Villers-sur-Mer, se retrouvent régulièrement 
pour parler de logistique et de formation. Sous la direction du 
commandant Pierre Valentin, l’adjudant-chef Stéphane Tribhou 
a accueilli ses homologues, les majors Dominique Fablet de 
Touques, Jacques Bouillault de Honfleur, Serge Marie de Pont-
L’Evêque, l’adjudant Jérôme Prunier de Blangy-le-Château et le 
caporal-chef Joël Canivet de Bonneville-la-Louvet. «Ces réunions 
nous permettent d’organiser nos besoins au niveau des fournitures pour 
que chaque centre fonctionne correctement. Leurs effectifs comprennent 
220 volontaires et 25 pompiers professionnels, ce qui nécessite, en 
outre, des contacts journaliers», commente Pierre Valentin.
Autre thème important de cette réunion pour tout ce qui 
concerne la formation. «Il faut organiser des stages pour le maintien 
des acquis, d’autres pour préparer des spécialités, d’autres enfin pour 
préparer les avancements en grade. De plus, ajoute le commandant, 
nous recherchons  toujours des volontaires pour maintenir nos effectifs 
et même les étoffer ». Suite à l’installation ici et là de defibrilateurs 
automatiques sur la voie publique ou dans des locaux fréquentés 
par de nombreux usagers, le commandant Valentin se dit prêt à 
organiser des stages pour former aux gestes du premier secours 

et à l’utilisation de ces appareils. Sont concernés les groupes, 
les entreprises et les collectivités locales. «De nombreuses vies 
pourraient être sauvées par des interventions rapides». Et de citer 
le cas du défenseur de Niort, Randriana, victime d’un arrêt 
cardiaque sur le terrain et sauver par un défibrilateur.

Les chefs de centres de la compagnie de Touques se sont réunis sous
la direction de Pierre Valentin.

Centre de secours

486 interventions pour les pompiers en 2007

Concertation des chefs de centres de secours

vie communale
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Départ du gendarme Stéphanie Prevel

Arrivée à l’âge de 20 ans, en octobre 2000,  immédiatement 
après sa sortie de l’école de gendarmerie de Montluçon, 
le gendarme Stéphanie Prevel a décidé de quitter Villers-

sur-Mer pour faire un retour à ses sources familiales dans 
la Manche. Elle a été affectée à la brigade de gendarmerie de 
Gavray. Au cours d’une réunion amicale, le lieutenant Bouyssou, 
commandant la communauté de brigades, a souhaité la remercier 
pour son action au sein de la brigade locale. «Ses collègues se 
souviendront de sa jovialité, de son bon caractère, de sa gentillesse et 
de son sourire. Le fait d’être une femme, rappelle le lieutenant, n’a 
jamais été pour elle un handicap. Elle a toujours vécu ce métier avec 
passion et enthousiasme». Stéphanie Prevel est la 2ème femme 
gendarme de Villers-sur-Mer après Valérie François. Toutes 
deux ont ouvert la voie. Il y a actuellement 5 éléments féminins 
sur un effectif total de 24 militaires. Malgré sa carrière encore 
courte, Stéphanie Prevel a franchi plusieurs obstacles. « Après son 
certificat d’aptitude gendarmerie, elle a réussi brillamment l’examen 
d’officier de police judiciaire se classant au 26è rang au plan national 
ce qui va lui permettre de s’engager dans une carrière de gradé». Elle 

est également titulaire de la médaille de la défense nationale. 
Toujours à la découverte de nouvelles sensations, elle vient de 
suivre avec succès les tests d’admission pour une formation de 
maître chien.

Gérard Vauclin et le lieutenant Bouyssou  ont félicité le gendarme Prevel 
pour son action au sein de la brigade. 

Depuis 2003, la gendarmerie 
a regroupé ses brigades en 
communautés pour être plus 

efficace et plus présente sur le terrain. 
A Villers-sur-Mer sont rattachées 
Cambremer, Dozulé et Houlgate sous le 
commandement du lieutenant Jacques 
Bouyssou qui a dressé, mercredi, le bilan de 
l’année 2007 en présence du capitaine de 
Saint Aubert, commandant la compagnie 
de Deauville venu effectuer son inspection 
annuelle, du Dr Fauvel, maire de Houlgate, 
de Patricia Forin, maire adjointe de Villers-
sur-Mer, et de l’ensemble du personnel 
des brigades, soit 23gradés et gendarmes. 
«Cette organisation nous permet d’être plus 
présent sur le terrain, 24h sur 24, 7 jours sur 
7 et 365 jours sur 365. A chaque moment, 
une patrouille est sur le terrain ce qui nous 
permet d’intervenir dans les 15 mn durant la 
journée. La nuit, c’est le centre opérationnel 
de gendarmerie de Caen qui prend le relais 
pour assurer la mutualisation des tâches 
et améliorer la sinergie. Nous ne sommes 
jamais seuls» a expliqué le lieutenant qui 
a démontré, ensuite, par les chiffres, une 
baisse de la délinquance, 336 actes contre 
371 en 2007, avec un taux de résolution 
de plus de 48%. Baisse des délits sur la 
voie publique, 130 contre 154 l’année 
précédente, par contre les atteintes et 
violences sur personne ont progressé, 
passant de 26 à 34, même chose pour 

les cambriolages dont le nombre s’élève 
à 53 contre 48 en 2007. Côté circulation, 
les accidents sont passés de 16 à 15 cette 
année avec 2 tués et 18 blessés. «Notre 
priorité sera encore de faire baisser ces chiffres. 
Notre action portera sur la réduction de la 
vitesse, l’alcoolémie au volant, le port de la 
ceinture de sécurité et sur l’interdiction du 
téléphone portable durant la conduite. 5 148 
dépistages  ont été effectués avec un taux 
d’infraction de 1%».
2008 devrait voir le vote d’une loi 

organique pour définir les nouvelles 
orientations de la gendarmerie. Le 
capitaine de Saint Aubert a tenu a félicité 
le lieutenant et l’ensemble du personnel 
pour leur travail. «Vous avez de la chance 
d’être dans une zone calme. Cela doit 
continuer».

Le capitaine de Saint Aubert a souligné 
l’excellent travail de la communauté de 
brigades. 

Communauté de brigades de gendarmerie

Baisse de la délinquance dans la communauté de brigades
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1974, c’est la rencontre avec cette petite bonne femme des 
savanes de 1,10 m de haut et d’un poids de 25 kg. «Pourquoi 
est-elle importante pour l’humanité ? C’est la première fois que 

l’on trouvait de nombreux restes d’un seul individu. Ses articulations 
donnent des renseignements sur ses gestes, son comportement. Elle 
marchait, elle grimpait, il y a 3,2 millions d’années. Elle est devenue 
célèbre, elle m’a dépassé sur le plan de la notoriété».

1984, Yves Coppens part pour l’Asie. «Picasso a connu sa période 
bleue, moi, c’est ma période jaune».

1994, c’est la Chine avec le titre d’expert de l’Unesco pour un 
site dans lequel on a découvert « l’Homme de Pékin». «Les 
Chinois sont des gens dont l’efficacité est impressionnante après un 

temps de réflexion un peu long».

2004, ce sont les mammouths de Sibérie qui attirent Yves 
Coppens.«Ce sont des éléphants d’Afrique qui se sont adaptés au 
climat, réduction des oreilles et de la queue, installation d’un clapet 

annal et, par ailleurs, couverture d’une couche de graisse et de poils. 
Ils ont disparu, il y a 20 000 ans, suite à un changement climatique 
rapide». Et de raconter un voyage rocambolesque pour récupérer 
l’un d’eux. «Je suis un voyou, dit-il. J’ai siphonné de l’essence pour 
pouvoir le faire transporter».
Pour conclure, une question sur la théorie du hasard lui permet 
d’avancer quelques précisions. «Le hasard, la sélection naturelle? 
oui et non. A cela s’ajoute une action du milieu sur les mutations. Il 
faut qu’elles soient nombreuses pour que la sélection naturelle trouve la 
bonne. Ainsi à chaque étape, on progresse un peu plus».Compétence, 
intelligence, humour, facilité à faire comprendre, façon de 
considérer le passé pour envisager l’avenir.Yves Coppens est 
tout çà. Un jour, un père de famille lui a dit pour le remercier: 
«Merci de nous apprendre ce que le professeur de mon fils n’a jamais 
pu faire!».

Raymond Domenech

E n présence d’Anne d’Ornano et Gérard Vauclin, Raymond 
Domenech, sélectionneur de l’équipe de France de football, 
à inauguré les terrains de sport de la communauté de 

communes Coeur Côte Fleurie.

vie communale
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l’humour au service de l’intelligence
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Entrant dans le cadre d’un projet 
«cirque», les élèves du CP- CE1 de 
Maryline Le Gall et ceux du CE2 de 

Véronique Lecomte ont participé, durant 
toute la semaine passée à une initiation 
aux arts du cirque  sous le chapiteau du 
cirque Borsberg.  Ce stage permet d’allier 
la découverte de nouvelles sensations et 
l’apprentissage de nouvelles disciplines 
sportives. Les écoliers ont été accueillis 
sous le chapiteau rouge installé sur le 
parking de l’ensemble sportif par Karl 
Borsberg, un artiste qui aime faire partager 
sa passion. «Parmi le panel des activités, 
chaque enfant choisit deux disciplines parmi 
l’acrobatie, l’équilibre, le jonglage, le trapèze, la 
rolla rolla, la magie et même jouer aux clowns». 
Une seule sera approfondie par les enfants 
qui se donneront quelques jours plus tard 
en spectacle. Un samedi matin, le grand 
jour était arrivé. Les écoliers avaient revêtu 
leurs costumes d’artiste et les parents 
étaient venus nombreux tout autour de la 
piste, assis sur les gradins, pour admirer les 
exploits des jeunes prodiges. «Chacun a la 
volonté de bien faire, explique Karl. Souvent les 

plus timides affrontent le public sans crainte, 
alors  que ceux qui semblent plus hardis  
se montrent plus timorés. Mais 
tous trouvent le cirque 
formidable! »

Les élèves 
des cours 
élémentaires 
du groupe 
scolaire Victor 
Duprez ont 
participé à « la 
piste aux Etoiles».

Les élèves du groupe scolaire Victor 
Duprez ont découvert, dans la salle 
des fêtes du casino, le Roman de 

Renart, une histoire qui remonte au 
Moyen Age et dont la lecture a 

charmé des générations de bambins 
avec le rusé renard et le lourdaud 

d’Ysengrin, le loup. 
Partant de ces aventures, 
deux comédiens caennais, 
Corinne Bianchi et Michel 
Jeanne ont imaginé un 
spectacle, «Les Fourberies de 
Renart», dans lequel alterne 
le théâtre traditionnel et des 
marionnettes et qui permet 

d’entendre une musique  tirée 
d’un psaltérion, un instrument 

à cordes que l’on jouait à cette 
époque. Toujours bon public, les 

enfants ont beaucoup ri surtout 
quand l’un des leurs est monté sur 

scène  pour jouer avec les comédiens. 
«C’était formidable !» se sont écriés les 
écoliers ravis de découvrir une si belle 

histoire. Ils retiendront peut-être la morale 
tirée de cette aventure: «Qui sont les vrais 
coupables ? Ceux qui font des promesses et qui 
ne les tiennent pas ou bien ceux qui attendent 
tout de ces promesses et qui ne prennent pas 
leur destin en mains». Une morale à méditer 
même par les grandes personnes. Corinne 
Bianchi et Michel Jeanne ont joué et conté 
les «Fourberies de Renart». 

Les écoliers ont passé une belle après-midi
en compagnie de Renart.

Les écoliers ont fait le spectacle

Théâtre et marionnettes pour les scolaires

écoles
vie communale
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Corinne Bianchi et Michel Jeanne ont joué
et conté les «Fourberies de Renart». 



247 adhérents à Villers Accueil

Villers Accueil a tenu son assemblée générale, vendredi 
après-midi, dans la salle des fêtes du casino, en présence de 
Gérard Vauclin, maire, et de très nombreux adhérents, 149 

étaient présents ou représentés.
André Casna, le président, a retracé l’activité 2007 de l’association 
et proposé des projets pour les mois à venir. «La construction de 
la maison des associations qui devrait être achevée dans le courant le 
l’année nous offre de nouvelles perspectives». Avec ses ateliers de 
travaux manuels, ses sorties pédestres, les visites et les voyages, 
mais aussi sa convivialité, Villers  Accueil recueille de nombreuses 
satisfactions. A ce programme déjà copieux pourraient s’ajouter  
des sections: informatique, bridge et gravure sur verre. Depuis 

10 ans, Villers Accueil est également le principal organisateur 
de la manifestation du Téléthon. « Cette année, nous avons remis 
à l’AFM la somme de 6 105€, un record à Villers-sur-Mer ». Pour le 
second semestre, sont prévus, en juillet, une sortie à Rouen pour 
l’Armada, en septembre, une visite des châteaux de la Loire sur 
trois jours et, fin septembre, un voyage en Egypte. Les inscriptions 
sont déjà ouvertes pour finaliser ces projets. La traditionnelle 
exposition vente de Villers Accueil a été fixée du samedi 9 au 
dimanche 17 août.

De gauche à droite,  Maud Buhot, André Casna et Catherine Vincent.

André Casna, président de Villers 
Accueil, vient de présenter le 
programme des activités et des 

animations de son association, Villers 
Accueil. Toutes les semaines, au 1er étage 
de la mairie annexe, siège de Villers Accueil, 
des activités régulières sont proposées. Le 
lundi, de 14 h à 17 h, scrabble; le mardi, 
de 14 h à 16h30, mosaïque, marqueterie, 
broderie et encadrement; le mercredi, 
de 14h à 16 h 30, bois vieilli et peinture 
«Jeunes» et de 20h30 à 22h30, broderie; 
le jeudi, de 14h à 16h30, peinture à l’huile 

et vitraux; le vendredi, de 14h à 16h30, 
reliure, peinture sur soie et patchwork 
traditionnel. Outre ces ateliers de travaux 
manuels, les adhérents de l’association 
peuvent également participer à des 
activités et des sorties ponctuelles.

Des projets sont examinés. Ils 
concernent, en juillet, l’Armada à 
Rouen et la visite des châteaux de 

la Loire durant la première quinzaine de 
septembre, coût: 360 e pour trois jours.

Villers Accueil

Les animations de Villers Accueil

VIE ASSOCIATIVE
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Des abstinents médaillés par la Croix d’Or

A l’occasion d’une réunion de groupe de paroles d’Alcool 
Assistance Croix d’Or de Villers-sur-Mer, salle Bagot, 
l’association a remis des médailles  pour un an et plus 

d’abstinence à quatre de ses membres, Christophe, Claude, 
Denis et Françoise. « C’est la reconnaissance d’un parcours 
difficile, mais oh combien bénéfique pour ces personnes! Car 
oser en parler a été le premier pas nécessaire vers leur guérison» 
a reconnu Jean Bécel, le responsable local, qui apporte une 
aide à tous ceux qui veulent rompre avec le cycle infernal de 
l’alcoolisme. “ Qui peut mieux en parler que nous? Nous avons 
connu cet enfer et ses conséquences sur le travail, la vie familiale 
et la santé»? Reconnu comme une maladie, l’alcoolisme doit être 
traité comme la drogue ou le tabagisme et le groupe de paroles 
est indispensables pour réussir  une bonne abstinence. « Je pense 
sincèrement, continue Jean Bécel, que s’il y avait moins  de 
tabous et moins de dénigrements envers ces groupes, il y aurait 
plus de personnes qui tenteraient de se soigner. C’est pourquoi 
nous voulons nous faire connaître et reconnaître».
Depuis 9 mois que nous existons à Villers-sur-Mer, l’association 

compte 20 membres qui apprécient les bienfaits de l’abstinence. 
Une permanence se tient tous les jeudis, de 18 à 19 h, à la salle 
Bagot, elle est à l’écoute de tous ceux ou celles qui veulent 
rompre avec l’alcool.

La Croix d’Or a remis plusieurs médailles 

Le devoir de mémoire
des Anciens Combattants

Le vendredi 23 février, une trentaine d’Anciens Combattants 
se sont réunis, salle Bagot, en Assemblée Générale sous 
la présidence de Michel VANCOILLE en présence de 

Gérard VAUCLIN, Maire, et de Michel BENARD, Président 
départemental.
Deux faits importants auront marqué l’année passée : la 
disparition de six de leurs membres et le transfert du monument 
aux morts suite à la construction de l’espace culturel.
«Ces disparitions nous attristent car elles ont frappé, pour la plupart, 
des hommes relativement jeunes, Claude LELARGUE, Guy LEBAILLIF, 
Michel POULAIN, William LEMARCHAND et François DEMAISON. 
Le dernier se trouve être André AMELINE, « le doyen des Villersois nés 
à Villers » a précisé Michel VANCOILLE. Pour la première fois, 
l’association compte moins de 70 adhérents, 66 précisément 
avec l’inscription d’un nouveau membre, Claude BIDART.
Le second événement a eu lieu le 22 août , le jour de la libération 
de Villers. «Cette date avait été choisie pour inaugurer le nouvel 
emplacement du monument aux morts et la stèle dédiée à la mémoire 
des soldats britanniques tués ou trouvés morts sur le territoire de la 
commune lors de la période du débarquement de juin 1944». Cette 
cérémonie a été suivie , huit jours plus tard, du décès du porte-
drapeau de la British Legion, Kenneth SOUCH, présent lors de 
l’inauguration.
Comme chaque année, les ACPG ont rempli leur devoir de 
mémoire en participant à toutes les cérémonies patriotiques 

célébrées à Villers-sur-Mer, Auberville et Saint-Vaast-en-Auge.
Un nouveau trésorier, Alain VECHOT, et un nouveau secrétaire, 
Jean-Pierre FlORENTIN ont été cooptés pour compléter le 
bureau. Leurs choix seront soumis au vote lors de l’Assemblée 
Générale de 2009.
Gérard VAUCLIN a confirmé son soutien à l’association et 
remercié tous les bénévoles qui donnent de leur temps pour les 
autres. De son côté, Michel BENARD a précisé l’action des ACPG 
sur le plan départemental et national et donner des pistes pour 
augmenter le recrutement. «Il faut s’ouvrir vers les jeunes qui ont 
participé aux opérations extérieures. Entrer dans une association, c’est 
pouvoir défendre ses droits ».

De gauche à droite, Michel BENARD, Michel VANCOILLE et Gérard 
VAUCLIN.

ACPG - Association des Anciens Combattants 
Prisonniers de Guerre du Calvados

la Croix d’Or
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A l’heure où vous lirez ce journal, les électeurs et les électrices 
auront désigné une nouvelle municipalité pour gérer leur 
ville pour les six années à venir.

L’Association des Propriétaires de Villers souhaite bon courage 
aux nouveaux élus et les assure de son soutien aussi bien dans 
le cadre de la gestion de tous les jours que dans le cadre de 
l’élaboration des projets qui permettront à Villers de suivre 
son temps mais aussi d’offrir à tous ses habitants une meilleure 
qualité de vie.

Nous avons beaucoup de chance à Villers d’avoir des propriétaires 
aussi impliqués dans la vie de la commune. S’ils sont les principaux 
contributeurs du budget de la ville ils n’en sont pas, par contre, 
dans nombre de domaines, les principaux utilisateurs puisqu’ils 
n’y résident pas tous, loin s’en faut, à plein temps.

Cela les rend exigeants mais comment le leur reprocher !

L’histoire de Villers montre qu’ils ne sont pas des contributeurs 
égocentriques : ainsi de la comtesse de Béarn qui a laissé toute 
sa fortune pour aider les Villersois et les Villersoises, surtout 
pendant la première guerre,  elle qui était l’héritière de son père, 
le banquier de Napoléon III et qui n’a pas laissé grand-chose à sa 
mort… 

Ainsi des bailleurs de fonds de l’Eglise qui l’ont financé de fond 
en comble comme nous l’apprend un récent article du journal 
de l’association du Pays d’Auge, et qui ont laissé aux générations 
suivantes une des plus belles églises de la côte, classée aujourd’hui 
monument historique.

Et pourtant ils avaient des fonds ! Pour preuve, le clocher : jamais 
construit comme il était prévu parce que le conseil de la paroisse 
a décidé en 1914 qu’il pouvait être plus utile de construire un 
hôpital pour les blessés qu’un clocher à l’Eglise ! 

Ils savent aussi s’autodiscipliner : c’est ce qu’ils viennent de faire 
en adhérant au projet de création de la ZPPAUP : la zone de 

protection du patrimoine urbain et paysager qui va s’appliquer 
à une grande partie de Villers. Celle-ci va entrer dans sa phase 
d’enquête publique pendant les prochaines vacances de Pâques. 
Ce faisant les propriétaires villersois ont accepté de respecter des 
règles de préservation et de restauration qui vont évidemment 
leur coûter plus cher mais c’est à ce prix que nous pourrons 
garder à Villers, tout son caractère.

Toutefois les propriétaires villersois n’apportent pas à Villers que 
leurs contributions financières, ils mettent la main à la pâte en 
participant à la vie associative, à la vie culturelle, à la gestion de 
la commune.

Combien de conseillers, parfois de maires, ont été des 
propriétaires et parfois seulement des résidents secondaires : 
ils démontraient ainsi qu’ils avaient pour Villers une affection 
particulière, affection que Villers leur a bien rendu puisqu’elle les 
a élus et souvent réélus.

Notre association perpétue cette tradition d’union entre les 
propriétaires et la ville que nous habitons. 

Que nous venions de Paris, de Rouen ou bien d’ailleurs, que nos 
familles soient originaires d’Alsace, de Touraine … ou d’autres 
coins de Normandie, nous sommes quand nous sommes à Villers, 
des Villersois et des Villersoises sans distinctions d’origine, de 
qualité et disons-le d’opinion ! et des Villersois fiers de notre 
ville.

Pour atteindre ces buts : défendre le site de Villers, défendre nos 
intérêts, faire poids et constituer une force incontournable à 
tous les niveaux, il nous faut être nombreux ! 

N’hésitez pas à nous rejoindre ou à prendre contact avec nous :

Association des Propriétaires de Villers
Secrétariat Général :
Adresse : BP 28 – 14640  Villers-sur-Mer
Courriel :  villers14_apv@yahoo.fr

Association des Propriétaires de Villers-sur-Mer

VIE ASSOCIATIVE
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Revue du Pays d’Auge

Le numéro 3 de la Revue le Pays d’Auge consacre son dossier central à Villers-sur-Mer, 
qui portera sur le développement de l’agglomération et  l’architecture balnéaire,  une 
évocation de Villers par les cartes postales anciennes , le marais de Blonville-Villers , le 

site paléontologique des Vaches Noires, les visiteurs célèbres de Villers, le château de Villers, 
les hôtes de Bois Lurette et un portrait de Véronique Wardega.

Ce dossier complète les articles déjà paru sur le marché de Villers et l’Eglise. Le numéro 3 sera 
disponible autour du 20 mai à la librairie du Marché.
> Association Le Pays d’Auge - 14 rue de Verdun 14100 Lisieux - 02 31 62 01 13



Le vendredi 29 février s’est réunie 
une importante assistance, lors de 
l’assemblée générale du Comité de 

Jumelage de notre ville, sous la présidence 
de Monsieur le Maire.
La séance a débuté par un hommage 
prononcé par le Président du Comité, 
Monsieur GOZLAN, suivi par une minute 
de silence en mémoire de François 
DEMAISON un des membres fondateurs 
et vice président de notre comité.
Le rapport moral qui a été présenté faisait 
mention des temps forts de l’année 
écoulée. Les cours audiovisuels d’Anglais 
se déroulent avec autant de succès et la 
fréquentation est en hausse.
Le premier vide grenier du mois de juillet a 
été une réussite avec quarante exposants 
et une foule très nombreuse qui leur a 
rendu visite.
Autre innovation du Comité, une soirée 
dansante au Casino animée par Régis 
SUEZ a été très réussie ainsi que notre 
participation au Téléthon 2007.
Et bien sûr, les voyages. Tout d’abord chez 
nos amis anglais de Wickham où, comme 
à l’accoutumée, un sympathique accueil a 

été réservé à la quarantaine de personnes 
qui avait fait le déplacement.
Un autre voyage a été organisé en 
Allemagne à Boffzen, notre 2ème ville 
jumelée, pour fêter le 30ème anniversaire 
de notre jumelage. Ce fut un voyage 
comme toujours très agréable mais plein 
d’enseignements car le thème était la bio-
énergie. Nous avons été reçus toujours 
avec le même esprit de cordialité et 
d’amitié. La cérémonie d’anniversaire était 
présidée par les maires des 2 communes, 
des cadeaux ont été échangés à cette 
occasion.
En ce qui concerne 2008, diver-
ses manifestations sont à prévoir. 
Tout d’abord la réception pour la fête de 
la Tulipe de nos amis anglais.
Les familles allemandes seront reçues lors 
de la fête de la Coquille pour la célébra-
tion du 30ème anniversaire du jumelage.
Une seconde édition du vide grenier aura 
lieu en juillet.
Au mois d’août une journée EUROPE sera 
organisée sur la plage, pour les jeunes, en 
coopération avec le service Europe du 
Conseil Général.

Le rapport financier a ensuite été présenté 
par notre trésorière.
Ces  2  rapports ont été adoptés à l’unanimité. 
Pour terminer, Monsieur le Maire a pris la 
parole pour rappeler son attachement à 
ce comité et nous assurer de sa complète 
adhésion.
Puis, après l’élection du nouveau comité 
dont l’ensemble des membres a été 
réélu, le verre de l’amitié a conclu cette 
Assemblée Générale.

De gauche à droite : la Présidente du comité 
de Boffzen, le Président du comité de Villers, 
le traducteur officiel, la secrétaire allemande 
Nelly Sendur, Gérard Vauclin et le maire de 
Boffzen.

CJEV - Comité de Jumelage
Assemblée Générale du Comité de Jumelage
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Association Paléontologique

Il faut savoir rêver

Programme des activités

EXPOSITION
«L’Histoire de la préhistoire»
du 19 au 30 avril.
Au 1er étage de la mairie annexe : 
13h30 à 18h

CONFERENCES 

«Le monde perdu du paléocène»
par Adeline AUMONT.
Samedi 26 avril, au cinéma du 
casino à 18h.

«Les adaptations à la vie 
aquatique des reptiles marins 
de l’ère secondaire» par Mme 
Nathalie BARDET. Samedi 26 juillet, 
au cinéma du Casino à 18h.

Depuis quelques années le petit 
monde de la paléontologie est 
secoué par une vigoureuse offensive 

créationniste parfois dotée de très 
importants moyens financiers pour tenter 
de répandre des idées obscurantistes dont 
l’essentiel est la négation de l’évolution.
Nous ne nous attarderons pas davantage 
sur ce triste étalage mais nous rapporterons 
quelques-unes des belles légendes, le plus 
souvent hagiographiques, dont les fossiles 
ont été le support

Pour le paléontologue d’aujourd’hui 
ces petites pierres en forme de 
minuscules étoiles que l’on trouve 

dans les sédiments du Bathonien (-165 
millions d’années) sont ou plutôt ne sont 
que des encrines d’Isocrinus nicoleti c’est-
à-dire des petits fragments de la tige d’un 
crinoïde, animal qui doit à son aspect 
végétal son nom de Lys de mer. Ces pierres 
étoilées, abondantes en certains lieux, n’ont 
pas manqué d’inspirer de belles légendes. 
L’une d’entre elles y voit un rappel à l’ordre 
à l’un des rois mages qui s’était dérouté de 
sa marche vers la crèche à cause du charme 
envoûtant d’une bergère croisée en 
chemin ; leur présence sur l’estran de Luc-
sur-Mer devrait d’ailleurs nous conduire à 
conclure que les rois mages sont passés par 
la Normandie ! A moins qu’il ne s’agisse, 
comme à Utelle, près de Nice, d’étoiles 
tombées  du manteau de la Vierge dont 
l’apparition avait miraculeusement sauvé 
du naufrage un esquif portugais perdu 
dans la tempête.

Les Parisiens devraient tous connaître 
les nummulites, ces petits fossiles du 
Lutérien (-45 millions d’années) en 

forme de piécettes dont l’accumulation 
a formé, au nord de Paris, la «pierre à 
liards» ; mais ces mêmes Parisiens savent-
ils pourquoi les nummulites pullulent 
également en Hongrie autour du lac 
Balaton ? C’est que, désespéré de voir 
ses soldats abandonner la poursuite de 
pillards Koumans qui tentaient de trouver 
leur salut en répandant derrière eux la 
monnaie faisant partie de leurs rapines, 
Saint Ladislas, un des premiers rois de 
Hongrie, obtint du ciel que cette monnaie 
se transforme en pierraille.

Quant aux ammonites, dont le nom 
vient des cornes du dieu égyptien 
Ammon qui était figuré sous la 

forme d’un bélier, sait-on qu’elles sont 
des serpents pétrifiés par sainte Hilda, 
abbesse de Whitby en Angleterre, dont 
ces reptiles contrariaient les projets de 
construction d’une abbaye dans un vallon 
qu’ils infestaient? Cette fois, mais il est vrai 
que nous sommes en Grande-Bretagne, les 
paléontologues ont eu l’humour d’un clin 
d’oeil complice à la légende en baptisant 
Hildoceras un genre d’ammonites du 
Toarcien (-180 millions d’années), 
d’ailleurs  très présent dans la partie ouest 
du Calvados.

Imbus de notre science, nous ne voyons 
à présent dans les huîtres de formes 
cambrée qui abondent au Sinémurien 

(-200 millions d’années) que des Gryphaea 
arcuata, ancêtres des dilatata des Vaches 
noires, alors qu’il s’ agit bien évidemment 
des «talons de Saint-Antoine».

De même ces jolis dessins spiralés que 
nous trouvons, sur tout le pourtour 
de la Méditerranée, à la surface 

de petits cailloux que les paléontologues 
prennent pour des gastropodes fossiles 
ne sont-ils pas en réalité les «yeux de Saint 
Lucie», cette malheureuse martyre dont les 
bourreaux arrachèrent les globes oculaires 
avant de les jeter à la mer ?

Pour terminer sur une note moins 
triste rappelons enfin, comme 
le savent tous ceux qui ont lu le 

numéro 6 (2002) de l’Echo des Falaises, 
que le soi-disant Ichthyosaurus	 découvert 
dans le Sinémurien de Moselle était en 
fait le squelette du « Graoully » le dragon 
qui terrorisait les Messins avant que Saint 
-Clément, leur évêque, ne les en délivre en 
le noyant dans la Seille.

Découvrir ces belles légendes, 
connaître l’histoire des recherches 
sur les fossiles, comprendre 

comment se  sont progressivement bâties 
nos connaissances actuelles, ce sont 
quelques-uns des thèmes permettant de 
« broder »autour de la paléontologie, ce 
sont aussi quelques-unes des activités que 
nous essayons de développer en commun 
et de façon amicale à l’Association 
paléontologique de Villers-sur-Mer
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Gérard BRETON, paléontologue 
et chercheur libre associé au 
laboratoire de Géosciences de 

l’université de Rennes, vient de remettre 
au musée un fossile  qui présente la 
particularité de posséder la carapace d’un 
jeune crabe associé dans le moule interne 
d’une coquille de gastropode  recueilli à 
Mont-Ormel dans l’Orne.
Le spécimen est de petite taille, 39 
mm, mais ce qui fait son intérêt est le 
travail d’enquête qui a été réalisé visant 
à reconstituer une « tranche de vie» qui 
s’est déroulée voici un million d’années. 
«Le paléontologue se trouve parfois confronté, 
explique Gérard BRETON, à des cas de 
fossilisation exceptionnelle, remarquable, avec 
préservation d’organismes à faible potentiel 
de conservation. C’est un instant remarquable 
gravé pour l’éternité que nous apporte ce 
jeune Necrocarcinus labeschii pénétrant dans 
la coquille vide d’un gastropode, y muant et 
y laissant l’exuvie de sa carapace». Ce n’est 
donc pas un spécimen de haut intérêt 
muséographique, il ne peut évidemment 
pas rivaliser avec un crâne de crocodile 

fossile, mais il peut servir de support pour 
expliquer au public le travail minutieux et 
même parfois jubilatoire qui est conduit 
pour mieux connaître les fossiles.
Gérard BRETON a retenu le musée de 
Villers parce que le spécimen vient du Pays 
d’Auge et offre donc un intérêt régional. 
«D’une part, ajoute, le paléontologue, le dépôt 
dans une collection publique des spécimens 
illustrés dans un article scientifique est 
hautement recommandé et, d’autre part, le 
musée villersois est classé Musée de France et 
donc habilité à le recevoir».
Gérard VAUCLIN accompagné de Gérard 
BRETON a visité les locaux de l’ancienne 
gare où seront entreposées les réserves 
visitables du musée après réaménagement.

Une carapace de crabe préservée dans le moule interne d’un gastropode du Cénomanien
de Basse-Normandie (France)

Une curiosité fossile remise au musée
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AJV
L’AJV accueille 37 tireurs à l’arc

La section de tir à l’arc de l’association des Jeunes Villersois 
connaît un beau succès de fréquentation  sous la conduite 
d’Olivier Deliquaire avec la participation de 37 personnes 

dont 25licenciés à la fédération française.
 A la rentrée de septembre dernier, elle a accueilli 5 nouveaux 
adhérents qui ont participé, dimanche dernier, à Carpiquet 
à leur premier tournoi promotionnel. Les résultats ont été 
encourageants pour les Villersois qui  ont enregistré une 2è place 
chez les seniors féminines avec Lydie Maertens, les autres se 
retrouvent en milieu de tableau.Les séances d’entraînement ont 
lieu le samedi, pour les débutants, de 14h à 16h. Pour les tireurs 
chevronnés, le mercredi de 20 h 30 à 22 h, le vendredi de 18 h 45 
à 20h et le samedi de 16h à 18h, dans la salle omnisports du stade 
André Salesse. Le 12avril prochain, l’AJV avec le concours de la 
FFTA organise une journée découverte du tir à l’arc, de 14h à 
18h, dans la salle omnisports. Les tireurs débutants ont participé 
à leur premier tournoi avec des résultats encourageants.

VIE ASSOCIATIVE
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C’est avec grand plaisir que nous avons vu  le chantier des 
courts couverts commencer au mois de mars.  Un nouvel 
élan va ainsi être donné au tennis club.

Les terres battues sont en préparation pour cette nouvelle saison 
qui s’annonce, nous l’espérons avec un temps plus clément  que 
l’année dernière.
Cette année un nouveau partenariat a été signé avec le casino 
de Villers sur mer nous permettant ainsi l’achat de matériel et 
la prise en charge des lots pour le tournoi «vétérans» rebaptisé 
pour l’occasion «Tournoi du Casino de Villers sur Mer».
 
10 équipes ont été inscrites pour le championnat de printemps : 

7 chez les hommes, 2 chez les femmes et une chez les jeunes.
 
Les différents tournois prévus pour cette année sont :
-Tournoi Jeunes du 20 au 27 avril 2008.
-Tournoi Jeunes du 8 au 15 juillet 2008.
-Tournoi de la ville de Villers-sur-mer (séniors) du 24 juillet au 
1er août 2008.
-Tournoi du Casino de Villers sur mer (vétérans) du 22 au 29 
août 2008.
 
Pour tout renseignement : 02.31.87.52.40

Tournoi organisé 
par l’Amicale des 
Internationaux Français de 
Volley-ball, le 8 septembre 
2007, à Villers-sur-mer.

C’est sous un soleil éclatant, qui 
a donné bien des regrets aux 
vacanciers du mois d’août, que 

s’est déroulé, le samedi 8 septembre, le 
traditionnel tournoi organisé par l’Amicale 
des Internationaux Français de Volley-ball, 
notamment représentée, cette année par 
notre ami et voisin d’Houlgate, Michel 
ATTIÉ.
Des équipes de quatre joueurs, souvent 
équilibrées, ont participé à cette 
sympathique confrontation tout au 
long de l’après-midi. L’une d’entre 
elles s’est détachée du lot. Composée 
d’Isabelle ATTIÉ, de Philippe LERAY, de 
François VIKEMANS et de Guy ROBIN, 
déjà vainqueur l’année précédente et 
décidément insensible aux outrages du 
temps, elle s’est logiquement imposée.
Une coupe destinée à récompenser leur 
fidélité à cette manifestation sportive a 
également été remise aux sympathiques 
joueurs du club de Garches.
A noter la progression de la star 
parisienne Nicolas HAVOUIS, vainqueur 
de ce tournoi au siècle dernier, et qui a 

réussi, cette fois, à éviter «la cuillère en 
bois» pour avoir été vainqueur de justesse 
de son adversaire préféré, le docteur 
Christian CALDAGUES, Président de la 
section du volley-ball villersois.
La remise de prix, a noté que tous les 
participants ont été récompensés, s’est 
déroulée à la salle Bagot, en présence de 
M. Gérard VAUCLIN, maire de Villers-sur-
Mer.
Suite à l’allocution de bienvenue du 
Président CALDAGUES, le premier 
magistrat villersois a pris la parole. Après 
avoir rappelé son attachement indéfectible 
au sport, lui-même en pratique plusieurs, 
M. VAUCLIN s’est prononcé en faveur de 
la création d’équipements permanents sur 
la plage, adaptés à la pratique du Beach-
volley. Il envisage également d’évoquer 
la question de la promotion de ce sport 
spectaculaire et élégant au sein de la 
communauté de communes, car il n’est 
plus guère pratiqué dans d’autres stations 
prestigieuses de la Côte Fleurie.

Les participants à ce tournoi d’un niveau 
élevé se sont ensuite retrouvés dans un 
restaurant de la ville pour fêter dignement, 
comme le veut la tradition, la «troisième 
mi-temps».

La saison estivale 2008 s’ouvrira en 
juillet par le grand tournoi de Villers-sur-
Mer, ouvert à toutes les équipes de trois 

joueurs de la côte.
Cette compétition de haut niveau 
remplace l’étape Beach Tour et sera, 
comme les années précédentes, dotée de 
nombreux lots.
Parmi les autres rendez-vous importants, 
on mentionnera le tournoi de clôture en 
septembre. Patronné depuis 2001 par 
l’Amicale des Anciens Internationaux 
de Volley-ball, il rassemble plusieurs 
générations de joueurs. Son style unique 
en fait un point de ralliement pour des 
joueurs issus de formations et de niveaux 
très différents.

TOURNOIS 2008

Des tournois amicaux vous	 sont	
proposés	 chaque	 vendredi	 à	
partir	de	14h30	sur	la	plage.

D’autres grands tournois sont 
organisés tout au long de l’été.

JUILLET : Samedis 12 (Tournoi du 
Casino), 19 (Tournoi Robin) et 26 (Tournoi 
surprise)
AOUT : Samedis 9 (Tournoi du moniteur) 
et 16 (Tournoi Calda)
SEPTEMBRE : Samedi 6 (Tournoi de 
clôture)

Volley-ball

Tennis Club
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David BICKERT a quitté
l’Office de Tourisme

Arrivé du Perche, il y a tout juste quatre 
ans, pour diriger l’office de tourisme et 
d’animation qui venait de se transformer 

en EPIC (établissement public industriel et 
commercial), David BICKERT a annoncé son 
prochain départ, lors de la cérémonie des vœux 
au personnel, en présence de Gérard VAUCLIN, 
maire.
« La vie oblige parfois à faire des choix cruels », a-t-il 
déclaré. « Même si le temps des adieux et des bilans 
n’est pas encore tout à fait venu, laissez-moi vous dire 
dès aujourd’hui combien je regretterai cette ville si 
agréable, cette équipe qui brille par sa gentillesse et 
ses élus dont le dynamisme a su rendre mes missions si 
épanouissantes » Depuis le 9 mars dernier, David 
BICKERT a pris ses nouvelles fonctions comme 
directeur d’un office de tourisme d’une ville très 
importante, Evreux.
Gérard VAUCLIN a tenu  à le remercier pour 
son action. « L’enjeu était de taille avec pour mission 
de substituer à une structure de type associatif un 
établissement public à vocation commerciale et pour 
finalité le développement de notre ville. Aujourd’hui, 
je peux dire que David BICKERT a parfaitement 
répondu à notre attente en permettant à Villers 
d’avoir maintenant l’outil touristique opérationnel 
dont nous avons besoin pour affronter l’avenir. Vous 
avez été efficace, productif, créatif et tout à fait 
sérieux dans l’exécution de cette mission ».
Répondant au maire, David BICKERT est allé à 
l’essentiel. « Je suis conscient d’avoir bénéficié ici 
d’un environnement professionnel exceptionnel. Vous 
m’aviez fixé un cap: construire des fondations solides 
pour l’Epic, vous m’avez donné les moyens: une équipe 
renforcée, un budget et l’appui sérieux de vos services 
car le tourisme est une richesse exceptionnelle pour 
cette commune». Et David BICKERT d’énumérer 
ses convictions pour la faire prospérer : La 
première, c’est celle d’écouter les clients avant 
d’agir, la 2è de travailler en relation avec les 
forces vives de son territoire, la 3è qu’on ne 
construit rien de solide sans la qualité, et la 
4è que le patrimoine constitue la principale 
richesse touristique. Pour le remplacer à la 
tête de l’office de tourisme, c’est son adjointe, 
chargée de l’animation, Sophie-MILLET-DAURE 
qui remplacera David BICKERT. «L’animation 
a toujours tenu un rôle fondamental dans la 
valorisation de l’image de notre station, a déclaré 
Sophie. Je tiens à poursuivre  les efforts qui nous ont 
permis de devenir la station la plus animée de la Côte 
Fleurie et je veillerai à conserver la qualité de notre 
offre».

Office de Tourisme et d’Animation

De gauche à droite, Sophie MILLET DAURE, la nouvelle directrice de 
l’office de tourisme, DavidBICKERT et Gérard VAUCLIN, maire.
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Gérard Vauclin, maire de Villers-sur-Mer et président de l’EPIC ainsi 
que le personnel se sont réunis pour le départ de David Bickert.

Sophie Millet-Dauré, nouvelle directrice de l’EPIC office de tourisme 
et d’animation.



Villers-sur-Mer s’affiche
à la gare Saint-Lazare

Dans le cadre du programme de promotion de la station, 
l’Office de Tourisme a réservé, de février à décembre 
2008, un panneau déroulant grand format à la gare 

Saint-Lazare (PARIS), afin d’y afficher une belle illustration 
représentant Villers-sur-Mer. 

Une occasion s’est présentée 
pour renouer avec la tradition 
touristique de la station qui a 
très longtemps communiqué 
par voie d’affichage.
Ainsi, les voyageurs de la 
gare Saint-Lazare peuvent 
découvrir le panneau géant 
de Villers-sur-Mer situé juste 
au-dessus des voies grandes 
lignes. 

Salon à Bruges

Pour les Offices de Tourisme, l’hiver est traditionnellement 
la saison des actions de promotion extérieure. Cette 
année, l’Office de Tourisme a choisi la Belgique pour 

faire connaître la station. Ce choix s’inscrit dans le cadre d’un 
partenariat avec le Comité régional du Tourisme de Normandie 
qui organise chaque année un salon spécial Normandie dans une 
ville belge. L’opération s’est déroulée à Bruges les 8 et 9 mars 
dernier et a rencontré un vif succès, avec près de 10.000 visiteurs. 
De nombreux exemplaires de la brochure touristique ont été 
diffusés ainsi que des informations sur les balades nature Villers 
Terre de Géologie qui ont suscité un réel intérêt.

Fréquentation de l’Office
Janvier 2007 : 656 demandes à l’accueil > Janvier 2008 : 503
Février 2007 : 1341 demandes à l’accueil > Février 2008 : 1 230
(baisse due à l’allongement des vacances scolaires de la zone c 
jusqu’au 9 mars)
Mars 2007 : 1336 demandes à l’accueil  > Mars 2008 : 1 593  

La documentation 2008 est arrivée

Pour répondre à l’allongement de la saison touristique, 
l’Office de Tourisme édite ses documents de plus en plus 
tôt. Vous trouverez donc déjà sur nos présentoirs : 

- la brochure touristique hébergement - restaurants 2008
- une brochure « groupe » Nouveauté 2008
- le guide de séjour 2008, sorti dès la fin du mois de février

- le guide des animations 2008
- le plan de la station
- la brochure 2008 des balades nature Villers Terre de Géologie 
en version française et pour la 1ère fois cette année en anglais 
- le Villers Pass’ tourisme

Le Villers pass’tourisme est de retour

Le Villers Pass’tourisme consiste en un petit livret en vente 
10 e à l’Office de Tourisme, donnant droit à 12 gratuités 
et 3 bons de réduction utilisables chez les partenaires de 

l’opération.
L’idée est de réaliser une opération vitrine qui renforce l’image 
d’une station accueillante, dynamique, et qui fasse connaître ses 
atouts en termes d’offre touristique et commerciale.
Pour cela il est nécessaire de proposer un produit économiquement 
intéressant qui offre un vrai avantage et incite à la consommation, 
notamment hors saison.
Les objectifs affichés sont d’inciter  les habitués de Villers à 
(re)-découvrir les prestations touristiques de leur station et à 
devenir les ambassadeurs de notre ville, de fidéliser les familles 
en séjour touristique, et enfin d’inciter la clientèle excursionniste 
à prolonger son passage dans la station.

Abonnez-vous à la E-newsletter
de l’Office de Tourisme

La E-newsletter (autrement dit la lettre d’information 
électronique) de l’Office est opérationnelle depuis le mois 
de décembre 2006. Elle est destinée à tous ceux qui veulent 

être tenus informés régulièrement de l’agenda des animations 
de Villers. Trois formules d’abonnement sont proposées : 
programme hebdomadaire, lettre mensuelle, alertes grands 
événements. Le tout est évidemment gratuit. Pour en savoir plus 
et vous abonner directement en ligne, connectez vous vite sur 
www.villers-sur-mer.fr.

Actualités
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Lors des 16èmes journées rencontre 
des acteurs et professionnels du 
tourisme qui ont eu lieu le lundi 7 

avril dernier à la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Caen, l’Office de tourisme et 
d’Animations de Villers-sur-Mer a reçu un 
Trophée du tourisme du Calvados pour ses 
balades nature «Villers, Terre de géologie». 
Il était en belle compagnie, avec lui ont été 
récompensés : la Tapisserie de Bayeux, les 
Safaris-lodges du zoo du Cerza à Hermival-
les-Vaux, l’hôtel-restaurant «le Château 
des bruyères» à Cambremer, l’élevage 
caprin «Les chèvres de Monsieur Martin» 
à Montchamp et l’Office de Tourisme de 
Villers-sur-Mer.
Depuis le 1er janvier 2004, date de la 
transformation du Syndicat d’Initiatives en 
EPIC, le nouvel organisme a développé un 
vaste programme de visites guidées autour 
du thème «Villers, Terre de géologie»portant 
sur l’environnement et le patrimoine 
géologique et paléontologique de la 
commune.
«La particularité de ces balades, a estimé le 
jury, et la clé de leur succès résident dans leur 
caractère ludique, interactif et convivial. Les 
visiteurs recherchent eux-mêmes leurs fossiles 
sur la plage sous la conduite de la guide qui 
les aide à déterminer leurs découvertes. C’est 
une animation unique dans le Calvados et qui 
mérite donc d’être mise en avant». Ce succès 
ne cesse de croître, de 1 587 participants 
en 2004, le nombre de visiteurs est passé 
à 4 675 en 2007. Quatre types de balades 
sont programmés : la découverte des 
Falaises de Vaches noires, du milieu marin, 
du marais et de la campagne augeronne. 
Avec une nouveauté cette année, une 
balade dégustation.

Les Trophées sont organisés 
conjointement par le CDT (Comité 
Départemental du Tourisme du 

Calvados), les CCI (Chambres de Commerce 
et d’Industrie) de Caen et du Pays d’Auge, la 
Chambre des Métiers et l’UDOTSI (Union 
Départementale des Offices de Tourisme 
et Syndicats d’Initiatives)

Sophie MILLET DAURE, Directrice de 
l’Office de Tourisme, Paméla BARTHELEMY 

et Camille LEMONNIER, guides, ont reçu 
au titre des balades nature, le Trophée du 

Tourisme 2007 du Calvados.

Un Trophée du tourisme pour les balades nature
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Les Vaches Noires
à découvrir avec l’office de tourisme

Toute l’année, l’office de tourisme et d’animation propose 
des balades nature accompagnées par des guides. Les 
falaises des Vaches Noires, le milieu marin, le marais et la 

campagne en sont les attraits essentiels. Cette année, plus de 200 
balades «Villers, Terre de géologie» sont programmées. D’intérêt 
géologique et paléontologique exceptionnel, les Vaches noires 
se trouvent dans un site protégé et de ce fait ne sont accessibles 
qu’à marée basse. «Ces balades pédestres de niveau facile, d’une 
durée d’1h 30 à 3h, sont ouvertes à tous, petits et grands», explique 
Paméla, l’une des guides. «Au cours de la promenade, après une 
brève présentation de l’histoire du site et de ses particularités, vous 
apprendrez très vite à identifier et collecter vous-mêmes vos fossiles». 
Deux visites des falaises sont proposées: Falaises «Dinosaures», 
une balade familiale d’1h 30 ; Falaises «Vaches Noires», une 
balade de 2h pour une visite plus approfondie.

Sur le littoral sableux, les nombreuses coquilles indiquent 
un milieu riche d’une vie rythmée par les marées. Pour le 
découvrir, une balade familiale de 2 h vous est proposée et 

permet une initiation à la pêche à pied.
Le marais constitue aussi un  patrimoine précieux par sa qualité 
paysagère mais encore plus par sa faune. « C’est en effet une halte 
sur une importante voie de migration ouest-est des oiseaux».  Le 
site est à découvrir lors d’une balade facile de 2h.
Pour découvrir la campagne augeronne, une nouveauté est 
proposée aux promeneurs: la balade dégustation, une randonnée 
de 6 km, avec  un arrêt chez un apiculteur pour goûter son miel 
et déguster du  cidre, au retour, à l’office de tourisme.
Venez retirer le programme complet à l’Office de Tourisme

Boutique

Ouverte depuis février 2007, La 
boutique de l’Office de Tourisme 
propose aux visiteurs un espace 

de vente de produits liés au tourisme et à 
l’image de Villers.
Des guides de randonnées, des ouvrages 
sur les lieux touristiques en Normandie, 
sur la nature et la géologie en liaison avec 
la vocation touristique de notre Office 
et nos sites naturels que sont les  falaises 
fossilifères des « Vaches noires », le marais, 
la plage …
Notre « emblème » le célèbre dinosaure 
est aussi représenté au travers de livres, 
peluches et produits dérivés.
Nouveautés 2008 
Objets marqués :
- portes-clé du débarquement
- thématique «vache normande» : peluche, 
porte-clés, crayon de papier, stylo à bille
Enfants :
- coffrets : animaux (chevaux, dinosaures), 
pliage «dinosaures», dinosaure à creuser, 
fossilologie
- peluche dinosaure
Livres cuisine : 
-  cuisine de la mer, normande…
N’hésitez pas à nous rendre visite.
L’Office de Tourisme et sa boutique sont 
ouverts tous les jours de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h.
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L’office de tourisme fait 
découvrir ses sites: falaise des 
Vaches Noires, marais, villas 

et église avec le concours de guides 
nature qui ont l’art d’informer 
tout en distrayant leurs auditeurs. 
A ces multiples balades vient de s’en 
ajouter une autre que l’on pourra 
retrouver tout au long du printemps et 
de la saison estivale: la balade aquarelle. 
Sous la conduite de Bruno Caillé, aquarelliste 
et enseignant en art plastique, une dizaine de 
personnes se sont promenées à travers la ville et sur 
la plage tout en s’initiant aux techniques de l’aquarelle et du 
croquis. 
Malgré le vent qui soufflait fort, elles ont découvert, de la plage, 
la falaise des Vaches Noires et ses multiples teintes baignées 

par un timide soleil. D’observation 
en observation, des détails 
apparaissaient, ils allaient un peu 
plus tard servir à la réalisation 
d’une aquarelle. «L’aquarelle, précise 

Bruno Caillé, ne s’utilise pas tout à fait 
comme les autres peintures. Si elle doit 

rester transparente, il est nécessaire de 
respecter un certain ordre dans le passage 

des couches. De même, on peut la travailler 
sur fond sec ou humide selon le sujet et le résultat 

attendu». A travers cette balade, l’aquarelliste a 
livré toute une série d’astuces pour réaliser le bord de 

mer, les falaises, le marais, la campagne. Des conseils aussitôt mis 
en pratique, salle Bagot, pour étendre sur papier son inspiration 
du spectacle de la nature. 

Un bilan positif pour cette nouveauté 
dans les Ateliers du Méridien. Les 
jeunes géologues en herbe ont pu 

s’initier à la collecte et à l’identification 
des fossiles. Des ateliers manuels  tels que 
des moulages sont venus compléter leur 
immersion dans le monde des dinosaures. 
La semaine s’est clôturée en beauté autour 
de l’exposition réalisée par les enfants eux-
mêmes. Ils ont ainsi pu présenter à leur 
parents venus pour l’occasion, les ateliers 

réalisés tout au long de la 
semaine ainsi que les photos 
souvenirs de leurs vacances 
au pays des dinosaures.
Le rendez-vous est pris pour 
les vacances de Pâques, la 
prochaine semaine «Bienvenue 
à Jurassique Plage» se déroulera 
du lundi 28 avril au vendredi 2 mai 
prochain, les inscriptions sont ouvertes à 
l’Office de Tourisme.

Une semaine avec les pirates

Pour la 1ère fois, les Ateliers du Méridien organisés par 
l’office de tourisme et d’animation ont ouvert leurs portes 
pour les vacances de février. Animés par Marlaine, une 

Québécoise, ces ateliers sont consacrés aux pirates, un thème qui 
va enflammer l’imagination des enfants durant toute la semaine. 
«A travers des activités manuelles, explique Marlaine, les enfants vont 
progressivement apprendre et découvrir la vie des pirates». Séance 
après séance, ils apprennent à fabriquer un chapeau de pirate, 
à reconnaître les pavillons des navires qu’ils attaquaient, à 
construire élément par élément un bateau d’écumeurs des mers, 
à dessiner une carte aux trésors et à découvrir un coffre aux 
trésors. «Ainsi, dit Marlène, on placotte (discute) sur les pirates tout 
en relatant la vie de quelques corsaires célèbres».

Ateliers du Méridien :
«Bienvenue à Jurassique Plage»

Office de Tourisme et d’Animation

Balade aquarelle
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Des déguisements pour fêter Pâques

L’office de tourisme avait organisé, le samedi de 
Pâques, diverses animations pour distraire les enfants.  
Heureusement, le mauvais temps n’a pas contraint les 

organisateurs à supprimer les balades à poney et à réduire la 
présentation des animaux de la ferme de la Dame Blanche.
Le concours de déguisements qui avait lieu dans la salle des fêtes 
du casino a pu se dérouler normalement. Ils ont été 14 à défiler 
devant le jury, grimés en lapin, poule ou œuf de Pâques suivant 
l’inspiration de chacun. Le vainqueur Oscar et tous les autres 
participants ont reçu des récompenses gourmandes offertes par 
les boulangers pâtissiers Placier et Rose des Sables ainsi que par 
Marché Plus.

De jolis déguisements pour fêter Pâques.

Carnaval fêté par les enfants

A l’occasion des vacances scolaires, l’office de tourisme 
et d’animation avait organisé, place Fanneau, plusieurs 
festivités pour les enfants qui avaient été invités à se 

grimer et à se munir d’instruments de musique pour animer le 
rassemblement. Pour les récompenser, les animateurs ont fait 
une large distribution de friandises. Après cet intermède, parents 
et enfants n’ont eu que quelques pas à faire pour accéder à la 
salle des fêtes où Grégory Del Rio, un magicien professionnel, les 
a captivés par des numéros époustouflants. 
A l’issue des spectacles, des centaines de crêpes offertes par les 
commerçants villersois ont rendu cette après-midi encore plus 
agréable. Les enfants ont passé quelques moments heureux en 
se déguisant, puis en compagnie d’un magicien et en dégustant 
des crêpes.

L’office de tourisme a maintenu la 
tradition pascale en organisant une 
chasse aux œufs dans le parc de 

San Carlo, le dimanche de Pâques, en 
fin de matinée. Bien avant l’ouverture 
des portes, à 11h45 précises, enfants et 
parents se sont pressés à l’entrée du parc 
pour occuper les meilleures places et faire 
une copieuse collecte. Afin d’éviter toute 
bousculade, les organisateurs avaient 
prévu un emplacement où les moins 
de 5 ans pouvaient trouver la joie de la 
découverte  sans le moindre risque. Les 
friandises dissimulées par centaines dans 
l’herbe, il y en avait 170 kg, ont vite disparu 
en quelques minutes dans les poches 
et les sacs qui se gonflaient au fur et à 
mesure de la collecte des œufs en chocolat 
multicolores. Personne n’est reparti les 
mains vides car une seconde distribution 
a permis aux retardataires eux aussi de 
connaître le bonheur de la gourmandise.

Chasse aux œufs dans San Carlo

La chasse aux œufs de San Carlo
a fait de nombreux heureux.
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Les événements
du Printemps
Le programme des animations de Villers-
sur-Mer est considéré comme l’un des plus 
dynamiques de la Côte Fleurie car, à tout 
moment, nous essayons de vous surprendre 
avec des manifestations hautes en couleurs, 
festives et conviviales. Pour le Printemps, 
nous ne dérogeons pas à la règle puisque 
tous vos sens seront en éveil : les courses de 
caisses à savon vous en mettront plein la 
vue ; les fanfaronnades gourmandes feront 
s’ouvrir grandes vos oreilles ; avec les ateliers 
des chefs, vous partirez à la découverte de 
nouvelles saveurs ; et la balade aquarelle 
vous emmènera vers une exaltation totale 
des sens : paysages magnifiques,  inspirations 
artistiques, instants magiques…

Nouveautés 

Fanfaronnades gourmandes  
Avec le Camion Jazz
Centre-ville – de 17h30 à 21h 

Les samedis jazzy du mois de mai.

Tout au long du mois de mai, bars et 
restaurants de Villers vous reçoivent 
le samedi sur leurs terrasses à l’heure 

des concerts et vous font découvrir des 
spécialités gourmandes de la région. Latin 
Jazz, Jazz vocal, New Orléans, Hard Bop… 

Des moments uniques qui vous donneront 
envie de prolonger votre séjour à Villers !

Samedi 3 mai  
17h30 > 17h55 : Bar le Lutrin 
18h05 > 18h30 : Café de la Poste 
18h40 > 19h05 : Hurricane Bar 
19h20 > 19h45 : Le Greenwich
20h05 > 20h30 : Le Mermoz
20h45 > 21h10 : Casino

Samedi 10 mai 
17h30 > 17h55 : Hurricane Bar 
18h05 > 18h30 : Bar le Lutrin 
18h40 > 19h05 : Café de la 
Poste
19h20 > 19h45 : Le Mermoz 
20h05 > 20h30 : Le Greenwich
20h45 > 21h10 : Casino

Samedi 17 mai 
17h30 > 17h55 : Café de la Poste 
18h05 > 18h30 : Hurricane Bar 
18h40 > 19h05 : Bar le Lutrin
19h20 > 19h45 : Le Mermoz 
20h05 > 20h30 : Le Greenwich
20h45 > 21h10 : Casino

Samedi 24 mai 
17h30 > 17h55 : Hurricane Bar 
18h05 > 18h30 : Café de la Poste
18h40 > 19h05 : Bar le Lutrin
19h20 > 19h45 : Le Greenwich
20h05 > 20h30 : Le Mermoz
20h45 > 21h10 : Casino

Courses de Caisses à Savon
2ème manche de la Coupe d’Europe 2008 
Samedi 21 et dimanche 22 juin
Centre ville - de 10h à 18h

Des courses automobiles écolos et 
silencieuses au cœur de la ville.
Une caisse à savon (soap box) 

est un petit véhicule composé 
d’un châssis métallique ou 

d’une coque en fibre de verre, 
de quatre roues, d’un volant 
et de freins tambours, voire 
à disques. 

Les caisses à savon peuvent 
être classées en plusieurs 

catégories selon les compétitions :
• Les speed cars : véhicules individuels 
dans lesquels les pilotes sont répartis 
suivant leur âge. 
• Les side-cars : véhicules à trois roues 
sans coque avec un pilote et un «singe» 
chargé d’équilibrer le véhicule lors des 
virages. 
• Les bob-cars : véhicules à quatre roues 
avec coque. L’équipage est composé d’un 
conducteur et d’un passager. Ils sont 
l’équivalent du bobsleigh sur route. 
• Les carioli : ces véhicules sont 
essentiellement composés de bois (châssis, 
direction...). L’équipage est composé d’un 
pilote et d’un passager qui freine grâce à 
des patins frottant sur la route. Ce type 
de caisse à savon est le plus proche de la 
caisse à savon originelle

Le déroulement d’une course consiste à 
dévaler, le plus rapidement possible, des 
pentes allant de 6 à 18% sur une distance 
de 600 à 2 000 mètres, d’où l’intérêt 
d’optimiser au maximum l’adhérence au 
sol de ces bolides sans moteur.
Cette 2ème manche de la Coupe d’Europe 
2008, compétition rassemblant chaque 
année une dizaine de nations, sera un 
rendez-vous incontournable pour les 
amateurs de vitesse bien sûr (jusqu’à 
100 km/h), mais pas seulement car ce 
sport revêt un avantage indéniable : il 

Guide des animations 2008Evénements ● Festivals ● Jeunesse ● Culture

Les animations

L’Office de Tourisme et d’Animation de Villers-sur-Mer est heureux de vous 
présenter le nouveau guide des animations 2008. Un document pratique pour 
communiquer les principales dates et informations utiles, avec une nouveauté 

cette année : un agenda bilingue anglais-français. Un guide coloré et dynamique 
pour annoncer et exposer les manifestations, les festivals, les activités jeunesse et le 
programme culturel. 
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Les grands 
événements
de l’été
L’été à Villers, il y a tant de choses à voir et 
à faire. Au fil des ans, le programme des 
animations de la station s’étoffe. Cette 
année encore, il s’annonce formidable. 
Outres les nouveautés comme la 
Grande course de lévriers (avec pari 
mutuel) du 14 août, vous pourrez 
retrouver les grandes manifestations de 
la station. Ainsi, le Festival Sable Show, 
comme le veut la tradition, recevra 
plusieurs têtes d’affiche : Annie Cordy le 
18 juillet, Franck d’Auria pour un show 
en hommage à Claude François le 25 
juillet et Chantal Goya le 15 août. Vous 
vivrez également des instants magiques 
les 23 et 24 août avec la Compagnie 
Chorégraphique François Mauduit 
lors du Festival Danse sur le Sable, 
compagnie qui se produira également 
le 26 avril, après la représentation des 
enfants du stage de « La ronde des 
tutus » à 16h30. La 18ème édition du 
Festival des Nouveaux Talents devrait 
ravir les amateurs de musique classique. 
Enfin, vous aurez l’occasion de vous 
ressourcer lors du pique-nique géant 
du 13 juillet, au marais de Villers 2000, 
le rendez-vous familial de l’été.

est praticable et appréciable par un public 
familial. Voici là une nouvelle opportunité 
de partager un week-end en famille à 
Villers ! 

Parcours
> Départ : rue Convers, rue Koechlin, rue 
des Bosquets, rue Castelnau
> Arrivée : rue Michel d’Ornano

En 1933, aux Etats-Unis, alors que l’automobile 
connaît un véritable essor, un astucieux 
commerçant se dit que ses caisses à savon 
(des vraies celles là !) se vendraient mieux 
si elles présentaient quelques innovations. 
Sur ses emballages, il dessine le plan d’une 
voiture simple à construire et ajoute quelques 
pièces métalliques pour parfaire la construction. 
En quelques mois, les jeunes constructeurs de 
Soap Box (Caisse à savon) se comptent par 
milliers et on peut voir dans tous le pays des 
petits bolides dévaler les rues en pente. Voyant 
cela, un journaliste du «Dalton Daily News» 
(Ohio) organise la première course le 19 août 
1933 devant 40 000 personnes.

Les enfants à l’honneur

Les enfants occupent une place 
importante dans notre stratégie 
d’animation. Nous leur offrons tout 

au long de l’année des activités sportives 
et artistiques, des jeux de plein air et des 
événements ludiques (Ateliers du Méridien, 
stages du CALM, Zap Club). Pendant les 
vacances de février, nous avons lancé une 
nouvelle thématique pour les Ateliers du 
Méridien, « Bienvenue à Jurassique Plage » 
(du 3 au 7 mars). Pour une première 
édition, ce fut une réussite, tant du point 
de vue des enfants qui se sont montrés 
«motivés», «attentifs» d’après l’animatrice, 
Camille Lemonnier, que du point de vue 
des parents qui ont manifesté leur désir de 
voir l’atelier renouvelé. Ce sera chose faite 
puisqu’il revient pendant les vacances de 
Printemps, du 28 avril au 2 mai, juste après 
«La ronde des tutus», initiation à la danse 
classique par la Compagnie Chorégraphique 
François Mauduit, du 21 au 25 avril.

Un programme
culturel riche et varié

Tout au long du Printemps, vous aurez 
tout loisir d’effectuer des visites du 
patrimoine architectural de Villers avec 

Le Pays d’Art et d’Histoire, d’assister à des 
conférences pour découvrir ou redécouvrir 
les artistes inspirés par notre belle région, 
de découvrir les ateliers des chefs pour 
s’initier à l’art culinaire en compagnie des 
disciples d’Escoffier. 

L’Atelier des chefs
Avec les disciples d’Escoffier

Pour le plaisir de vos papilles 

Les grands chefs de la région se succèdent 
pour réaliser des démonstrations de 
recettes culinaires. Le public observe 

ou prend part à la réalisation des plats, 
mémorise les petites astuces, les modes 
de cuisson, le choix des ingrédients… Une 
occasion unique pour nos fins gourmets 
de transmettre leur passion et leur savoir 
faire. Un vrai moment d’échange et de 
convivialité qui s’achève autour d’une 
dégustation des plats

. 

Les thèmes :
Vendredi 18 avril « L’asperge »
Vendredi 16 mai « Le veau »
Vendredi 30 mai « L’œuf »
Vendredi 20 juin « Fleurs et herbes » 
Vendredi 26 septembre « Le lièvre »
Jeudi 23 et vendredi 24 octobre « La 
coquille St-Jacques »
Vendredi 31 octobre « Le potiron »
Vendredi 26 décembre « Le foie gras »

5 ateliers par jour : 9h30-10h45 ; 11h-
12h15 ; 14h-15h15 ; 15h30-16h45 ; 17h-
18h15
Lieu : Cuisine de la salle panoramique du 
Casino
Tarif unique : 8 e par atelier (petite 
dégustation incluse)
Réservations à l’Office de Tourisme 
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MI-AVRIL
n Sortie du Villers Pass’Tourisme
12 activités de loisirs et 3 offres privilège pour 10 e
Renseignements à l’Office de Tourisme 

DU 20 AU 30 AVRIL
n Exposition «L’histoire de la préhistoire» 
1er étage de la Mairie annexe - Entrée libre

DU 20 AU 27 AVRIL
n Tournoi de tennis des jeunes
Inscriptions au Tennis Club de Villers : 02 31 87 52 40

DU 21 AU 25 AVRIL
n Ateliers du Méridien «La Ronde des Tutus»
Inscriptions à l’Office de Tourisme (pour les 4-12 ans)
Salle Bagot - 4 e la séance, 20 e la semaine

n Le CALM - Stages de tennis
Au stade, en extérieur (court couvert en cas de pluie)
Horaires : 9h30-10h30 : 7-9 ans / 10h30-11h30 : 
10-12 ans / 11h30-12h30 : 13 ans et plus
Tarif : 25 e - Réduction famille : -15% à partir de 2 
personnes de la même famille - Inscriptions à l’Office 
de Tourisme (6 personnes maximum par stage)

n Le CALM - Zap Club 
Lundi : badminton - Mardi : tennis de table 
- Mercredi : football - Jeudi : jeux collectifs  
Vendredi : grands jeux traditionnels
Horaires : 14h à 16h
Tarif : 3 e  la séance - Inscriptions à l’Office de 
Tourisme

DU 21 AVRIL AU 3 MAI
n Opération «Au Printemps, la Normandie 
se découvre»
Circuit Dinosaures les 21, 23, 25, 27, 29 avril, 1er et 3 
mai - Réservations à l’Office de Tourisme

DU 24 AU 27 AVRIL
n Balade aquarelle
(initiation au croquis et à l’aquarelle)
10h à 12h - 14h à 16h 
1/

2
 journée : 16 e - Journée : 30 e - 4 jours : 100 e

Renseignements et inscriptions auprès de Bruno 
Caillé : 06 63 69 02 21

VENDREDI 25 AVRIL
n Visite guidée «L’architecture balnéaire»
14h30 - 5 e adultes - 2,50 e enfants
Inscriptions à l’Office de Tourisme 

SAMEDI 26 AVRIL
n Vide grenier à Villers 2000

n Braderie de vêtements au Foyer St-Paul

n Spectacle de danse avec la Compagnie 
Chorégraphique François Mauduit
1ère partie : les enfants du stage «La ronde des tutus»
16h30 - Amphithéâtre Perdrisot - Gratuit

n Conférence paléontologique
«Le monde perdu du Paléocène», 
Par Adeline Aumont
18h - Cinéma du Casino
5 e adultes, 2,50 e enfants et adhérents 

DIMANCHE 27 AVRIL
n Randonnée pédestre de la Côte Fleurie 
ATSCAF
Caen - Cabourg - Villers-sur-Mer

n Braderie de vêtements au Foyer St-Paul

DU 28 AVRIL AU 2 MAI
n Ateliers du Méridien «Bienvenue à 
Jurassique Plage»
Salle Bagot - 4 e la séance, 20 e la semaine
Inscriptions à l’Office de Tourisme (pour les 7-12 ans)

VENDREDI 2 MAI
n Conférence-récital
«Guy de Maupassant, le Normand»,
17h30 - Cinéma du Casino - 4 e
Par Michel Larivière, ancien de la Comédie Française
Avec une présence, une diction parfaite, un style naturel et 
spontané, Michel Larivière met admirablement en valeur 
la musique des vers et nous dresse à sa manière le portrait 
de cet illustre écrivain normand. 
Guy de Maupassant, né le 5 août 1850 au château de 
Miromesnil près de Fécamp. Auteur de Boule de Suif 
(1880), Mademoiselle Fifi, Les Contes de la Bécasse 
(1883), Bel Ami (1885) et Pierre et Jean (1888), Le 
Horla…

SAMEDI 3 MAI
n Brocante bric à brac au Foyer St-Paul

n Fanfaronnades gourmandes
17h30 à 21h - Centre-ville - Gratuit

DIMANCHE 4 MAI
n Brocante bric à brac au Foyer St-Paul

DU 8 AU 11 MAI
n Balade aquarelle
(initiation au croquis et à l’aquarelle)
10h à 12h - 14h à 16h
1/

2
 journée : 16 e - Journée : 30 e - 4 jours : 100 e 

Renseignements et inscriptions auprès de Bruno 
Caillé : 06 63 69 02 21

VENDREDI 9 MAI
n Visite guidée «Les vitraux de l’église St 
Martin»
14h30 - 5 e adultes, 2,50 e enfants - Inscriptions à 
l’Office de Tourisme

SAMEDI 10 MAI
n Fanfaronnades gourmandes
17h30 à 21h - Centre-ville - Gratuit

VENDREDI 16 MAI
n L’Atelier des Chefs « Le veau »
10h à 18h - Cuisine de la salle panoramique du 
Casino - 8 e
Inscriptions à l’Office de Tourisme 

SAMEDI 17 MAI
n Vide grenier au jardin public

n Fanfaronnades gourmandes
17h30 à 21h - Centre-ville - Gratuit

VENDREDI 23 MAI
n Visite guidée «L’architecture balnéaire»
14h30 - 5 e adultes, 2,50 e enfants - Inscriptions à 
l’Office de Tourisme 

SAMEDI 24 MAI
n Fanfaronnades gourmandes
17h30 à 21h - Centre-ville - Gratuit

VENDREDI 30 MAI
n L’Atelier des Chefs «L’oeuf »
10h à 18h - Cuisine de la salle panoramique du 
Casino - 8 e - Inscriptions à l’Office de Tourisme 

VENDREDI 6 JUIN
n Conférence «Peintres en Normandie 
aux 19 et 20èmes siècles»
Par Anne-Marie Bergeret, Conservateur en chef des 
musées d’Honfleur 
17h30 - Cinéma du Casino - 4 e

DIMANCHE 8 JUIN
n Vide grenier à Villers 2000

MARDI 10 & MERCREDI 11 JUIN
n Opération « Les Buissonnières » 
Circuit Falaises Vaches Noires, accessible aux 
handicapés mentaux légers, le mardi 10 à 10h30
Découverte du Marais, accessible aux handicapés 
moteur, le mercredi 11 à 15h
2,50 e pour tous - Inscriptions à l’Office de 
Tourisme

VENDREDI 13 JUIN
n Visite guidée «Les vitraux de l’église St 
Martin»
15h - 5 e adultes, 2,50 e enfants - Inscriptions à 
l’Office de Tourisme

SAMEDI 14 JUIN
n Journée de sensibilisation à la sécurité 
accident 
Démonstrations de désincarcération, de freinage, 
voiture tonneau, simulateur, stands…
10h à 18h - Digue entre le Casino et le C.N.V. - 
Gratuit

VENDREDI 20 JUIN
n L’Atelier des Chefs «Fleurs et herbes»
10h à 18h - Cuisine de la salle panoramique du 
Casino - 8 e - Inscriptions à l’Office de Tourisme 

SAMEDI 21 JUIN
n Coupe d’Europe de courses de caisses 
à savon
2ème manche (80 à 100 participants)
10h à 18h - Départ rue Convers, arrivée rue Michel 
d’Ornano

n La Fête du Dinosaure «10e anniversaire»
Pot d’amitié, animation musicale, peluche Dino
18h - Place du Dinosaure - Gratuit

n Fête de la Musique 
Bal guinguette avec le Trio Marlene Blouin
21h à 23h - Amphithéâtre Perdrisot - Gratuit

DIMANCHE 22 JUIN
n Coupe d’Europe de courses de caisses 
à savon
2ème manche (80 à 100 participants)
10h à 18h - Départ rue Convers, arrivée rue Michel 
d’Ornano

VENDREDI 27 JUIN
n Visite guidée «L’architecture balnéaire»
15h - 5 e adultes - 2,50 e enfants
Inscriptions à l’Office de Tourisme 

LUNDI 30 JUIN
n Ensemble des Solistes de Saint-
Pétersbourg « Cyrillique »
20h - Eglise Saint-Martin

38

Agenda du printemps



État civil 
Naissances

Quentin ROUSSEAU, né le 30 novembre 2007
Tristan GINESTET, né le 11 décembre 2007
Violette HEBERT, née le 11 janvier 2008
Gabin HONORE -THIEUW, né le 22 janvier 2008
Maxence CHANCEREL, né le 24 janvier 2008

Décès

Monsieur Michel POULAIN, le 9 décembre 2007
Monsieur Pierre BERGOUGNOUX, le 11 décembre 2007
Monsieur Jacques FÉRET, le 24 décembre 2007
Madame Gilberte LEMAITRE, le 07 janvier 2008
Monsieur Michel VILLEDIEU de TORCY, le 11 janvier 2008
Monsieur Jean FRIDELING, le 15 janvier 2008
Monsieur Alain GOUSSET, le 28 janvier 2008
Monsieur François DEMAISON, le 07 février 2008
Monsieur Octave CHEVALLIER, le 02 mars 2008
Monsieur Louis LEFORT, le 02 mars 2008
Madame Hélène CHEVALLIER, le 04 mars 2008
 

Hommage
à François DEMAISON

Né le 20 avril 1932 à Paris, le docteur 
François DEMAISON est décédé le 7 
février dernier.
Après des études littéraires (latin, 
Grec, Philo) à Saint-Jean de Béthune à 
Versailles, il fait sa médecine à la Faculté 
de Paris.
Il s’installe en 1962 comme médecin 
généraliste à Villers-sur-Mer. Il y exerce 
18 ans comme seul médecin de cette 
localité. Fatigué de la médecine balnéaire 
à la chaîne, François DEMAISON délaisse 
l’exercice libéral en 1980 pour occuper 
des fonctions médico administratives à 
Caen et Dives tout en résidant toujours 
à Villers.
Très marqué par la guerre d’Algérie ou il 
passe 29 mois comme médecin appelé, 
il retire de ce séjour une horreur de la 
violence d’où qu’elle vienne.
Auteur de plusieurs ouvrages, notre 
poète, pacifiste, était un chrétien 
convaincu. Il vénèrait GANDHI, Robert 
SCHUMAN, Martin LUTHER KING et le 
pape JEAN-PAUL II.
Ancien conseiller municipal et adjoint, 
membre du bureau des Anciens 
Combattants, il a été à l’origine du 
comité de jumelage européen de Villers-
sur-Mer.
La Lettre de Villers adresse à son 
épouse et à ses enfants ses plus sincères 
condoléances.
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Courses de Caisses à Savon
2ème manche de la Coupe d’Europe 2008 
Samedi 21 et dimanche 22 juin
Centre ville - de 10h à 18h


